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Une peine de 10 ans de prisonferme a été prononcée contrele patron du groupe Ennahar,Mohamed Mokaddem, dit“Anis Rahmani” et l’ancienhomme d’affaires MahieddineTahkout au cours de l’audien-ce de ce procès en appel deRahmani. Ainsi, la sixième chambre cri-minelle près la cour d’Alger, acondamné, hier, à 10 ans deprison ferme le patron dugroupe Ennahar, Anis Rahma-ni, pour une affaire de corrup-tion. Pour rappel, le procureurgénéral près la Cour d’Alger a

requis dimanche dernier ledurcissement des peinescontre Anis Rahmani,condamné en première ins-tance à 10 ans de prison fermepour une affaire de corrup-tion. Le pôle pénal écono-mique et financier près le tri-bunal de Sidi M’hamed (Alger)avait prononcé en juin dernierune peine de 10 ans de prisonferme, assortie d’une amended’un (01) million de DA à l’en-contre de Mohamed Mokad-dem, dit “Anis Rahmani”. Pourrappel, la même peine a étéprononcée contre l’ancien

homme d’affaires MahieddineTahkout. La Sarl El-Athir Pres-se relevant du groupe Enna-har, a été condamnée à verserune amende de 32 millions deDA et à s’acquitter d’undédommagement de 10 mil-lions de DA au profit du Trésorpublic. Le patron du GroupeEnnahar a été poursuivinotamment pour “mauvaisusage des fonds de la Sarl El-Athir Presse, infraction à laréglementation des changes,trafic d’influence pour l’obten-tion d’indus avantages et faus-se déclaration”.

Dans une vidéo qui a faitle tour de la Toile, le pré-sident français Emma-nuel Macron est apparuimpatient après que leprésident sénégalaisMacky Sall est arrivé enretard à une réunionregroupant un certainnombre de chefs d’Etat.Le président français ainvité plusieurs chefs

d’Etat d’Afrique, duMoyen-Orient, d’Asie etd’Amérique latine à uneréunion de travail enmarge de l’assembléegénérale de l’ONU à NewYork. Visiblement, cer-tains dirigeants africains,dont le Sénégalais MackySall, auraient voulu décli-ner l’invitation d’Emma-nuel Macron.
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LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR DONNE LE COUP
D’ENVOI DU 6E RECENSEMENTLe ministre de l’Inté-rieur, des Collectivitéslocales et de l’Aména-gement du territoire,Brahim Merad, a donnédimanche le coup d’en-voi officiel du 6e recen-sement général de lapopulation et de l’habi-tat (RGPH), à partir dela place Aissat-Idird’Alger.Le sixième (6e) recen-sement général de lapopulation et de l’habi-tat (RGPH), qui débutedimanche à travers

l’ensemble du territoi-re national, est un outilqui servira de base quifournira des donnéeset des indicateurssociaux et écono-miques d’aide à la déci-
sion, avec l’objectifd’assurer une couver-ture optimale desbesoins croissants dela population et d’amé-liorer la qualité du ser-vice public.

Adhésion de l’Algérie aux
BRICS : la Chine favorableSamedi, le ministre desAffaires étrangères et dela Communauté nationa-le à l’étranger, RamtaneLamamra, s’est entrete-nu avec le conseillerd’État et ministre desAffaires étrangères de laRépublique populaire deChine, Wang Yi, en margedes travaux de la 77e ses-sion de l’Assembléegénérale de l’ONU. Selonun communiqué de l’am-bassade de Chine à Alger,les deux ministres ontpassé en revue les rela-tions profondes et d’ex-ception qui lient Alger etPékin. C’était l’occasionpour M. Wang Yi d’expri-mer la prédisposition deson pays à œuvrer avecl’Algérie pour la paix et ledéveloppement mondial.Dans ce contexte, le chef

de la diplomatie chinoisea soutenu les effortsconsentis par l’Algériepour le succès du pro-chain Sommet arabe,prévu à Alger les 1 et 2novembre prochain. De
même, il a soutenul’adhésion de notre paysaux BRICS, composés duBrésil, de la Russie, del’Inde, de la Chine et del’Afrique du Sud (lirep.3).

Le ministre russe desAffaires étrangères Ser-gueï Lavrov a dénoncésamedi à la tribune desNations unies la “russo-phobie sans précédent” et“grotesque” de l’Occident.Il a également défendu les“référendums” d’annexion,décrivant des populationsrécupérant “la terre oùleurs ancêtres ont vécupendant des centaines

d’années”. Le ministrerusse des Affaires étrangè-res Sergueï Lavrov a dé-noncé samedi à la tribunedes Nations unies la “rus-sophobie sans précédent”et “grotesque” de l’Occi-dent, a rapporté Europe 1.“La russophobie officielleen Occident est sans précé-dent, son ampleur est gro-tesque”, a-t-il déclaré lorsde l’Assemblée générale de

l’ONU. “Ils n’hésitent pas àdéclarer leur intention nonseulement d’infliger unedéfaite militaire à notrepays, mais aussi de détrui-re la Russie”, a-t-il ajouté,ironisant sur les condam-nations des “référendums”d’annexion en cours dansplusieurs régions d’Ukrai-ne sous contrôle russe,s’en prenant plus directe-ment aux Etats-Unis.

SERGUEÏ LAVROV ACCUSE L’OCCIDENT 
D’UNE RUSSOPHOBIE «GROTESQUE»

Le Pentagone a ordonné unaudit approfondi de lamanière dont il mène la guer-re de l’information clandesti-ne après que les principalessociétés de réseaux sociauxont identifié et mis hors lignede faux comptes soupçonnésd’être gérés par l’armée amé-ricaine en violation desrègles des plateformes. ColinKahl, sous-secrétaire à laDéfense pour la politique, ademandé la semaine derniè-re aux commandements mili-taires qui s’engagent dansdes opérations psycholo-giques en ligne de fournir uncompte rendu complet deleurs activités d’ici le moisprochain, après que la Mai-son Blanche et certainesagences fédérales ont expri-mé des préoccupations crois-santes concernant les tenta-tives de manipulation des

audiences à l’étranger par leministère de la Défense,selon plusieurs responsablesde la défense et de l’adminis-tration qui connaissent bienla question. Les chercheursInternet Graphika et le Stan-ford Internet Observatoryont révélé le mois dernierque Twitter et Facebookavaient supprimé ces der-nières années plus de 150faux noms et sites média-tiques créés aux États-Unis.Bien que les chercheurs

n’aient pas attribué lescomptes fictifs à l’arméeaméricaine, deux fonction-naires connaissant bien laquestion ont déclaré que leCommandement central desÉtats-Unis figurait parmiceux dont les activités fontl’objet d’un examen minu-tieux. Comme d’autres per-sonnes interrogées pour cerapport, ils se sont expriméssous couvert d’anonymatpour discuter d’opérationsmilitaires sensibles.

LE WASHINGTON POST RÉVÈLE L’AMPLEUR 
DES OPÉRATIONS CLANDESTINES DU PENTAGONE 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

AFFAIRE ANIS RAHMANI : 
MAINTIEN DE LA CONDAMNATION, 
10 ANS DE PRISON FERME

LOIN DE JAMES BOND, 
LA CIA VEUT DÉMYTHIFIER
L'ESPIONNAGE GRÂCE 
À UN PODCAST
Le directeur de la CIA, Bill Burns, veut
démythifier le travail des espions: dans
le premier podcast jamais réalisé par
l'agence de renseignement américaine,
il assure que sa vie n'a rien à voir avec

celle de James Bond et révèle conduire
très prudemment une vieille voiture. Le
fait est que le renseignement est un
sport d'équipe. C'est une profession où
on mène un dur travail collectif et où
on partage les risques», explique-t-il,
avant de noter que cela n'implique pas
seulement des agents de terrain, mais
aussi des scientifiques, des
spécialistes en informatique et des

analystes qui travaillent dans des
bureaux. Parmi les succès de la CIA, il
cite l'élimination du dirigeant d'al-Qaida
Ayman al-Zawahiri en juillet à Kaboul et
les révélations des États-Unis sur les
intentions de la Russie avant son
invasion de l'Ukraine en février. «Nos
succès sont souvent cachés, nos
échecs sont souvent visibles et nos
sacrifices sont souvent méconnus.

Mais c'est notre lot de garder une
certaine discrétion», conclut-il. Le
podcast est présenté par une certaine
«Dee» et un certain «Walter». Interrogé
par l'AFP, un porte-parole de la CIA s'est
abstenu de préciser leur nom et même
de confirmer si c'était leur vrai prénom.
Questionné sur la fréquence prévue du
podcast, le porte-parole a répondu qu'il
serait «périodique».



     

                                                                   

                                                                  

                                                              

                                     

                             

     
          
       

  
  

  
    

  
   

  
 

   

 
   

 

 

   

 
  

  BRAHMI
S

 
  

  
  

 
 

    
    
    

    
 

 

      
                                               

                    
                

   
                                                                                     

                      
                     

                                   

                                          

                                      

    
  

                                                                                         

                                                  

                                         

     
     
   

    
    

    

    
   

  
  
       

     
     

   
         

      
     
      
     

       
    

      
     

   
    

    
       

    
      

     
     

     
    
     

   

      
   
     

     
       

      
      

     
     

 

3L’EXPRESS 396 - LUNDI 26 SEPTEMBRE 2022 ACCTTUUAALLIITTÉÉ

                                                                                                                                                                                                        
   

                                                                                                                                                             
   

             

                                                                                                                              
    

                                                                                                                                        

                                                 
  

                                                                                                                                                                                              

                            
                                                                                                                                                                                                                    

 

      

C’est exactement lecontexte géopolitiqueque vit l’Algérie en cemoment. Et c’est pour toutesces raisons, et pour d’autresencore, qu’il faudrait vouspréparer à être réellementpuissant et disposer de res-sources et d’outils qui vouspermettraient de tenir lors-que les plus fragiles tombe-ront les uns après les autres.Depuis plusieurs années déjà,l’état-major de l’armée prépa-re ses troupes à ce typed’éventualités. Il n’est que  devoir la présence inquiétantedes agents de subversion duMossad aux portes ouest del’Algérie pour vous inciter àgarder un œil constammentouvert sur tout ce qui bouge,

et même sur tout ce qui voussemble figé. La Déclaration depolitique générale du Gouver-nement, qui sera présentéedébut octobre à l'Assembléepopulaire nationale (APN),prend en compte tous cesparamètres pour ne pas selaisser surprendre. L'Arméenationale populaire (ANP)s'attelle ainsi à réunir toutesles conditions pour le déve-loppement et le renforcementdes capacités du systèmenational de défense. « Dans le cadre de ses noblesmissions constitutionnelles età la lumière des directives etdes orientations du Présidentde la République, chef suprê-me des Forces armées,ministre de la Défense natio-

nale, et s'inscrivant dans lecontexte géopolitique régio-nal et international, l'ANPs'attelle, sans cesse, àdéployer tous les moyenshumains et matériels et àréunir toutes les conditionspour le développement et lerenforcement des capacitésdu système national de défen-se », précise le document dePolitique générale. A cetégard, ajoute le document, lehaut commandement del'ANP "n'a ménagé aucuneffort pour remplir ses obliga-tions dans le domaine de lasécurité et de la défensenationales, notamment enmatière de sécurisation desfrontières et de préservationde l'intégrité territoriale, par

la consolidation des disposi-tifs de surveillance et de pro-tection déployés tout au longdes frontières terrestres etdes espaces maritimes etaériens de souveraineté".De même, l'ANP « poursuit lamise en œuvre du programmetracé par le haut commande-ment en matière de disponibi-lité opérationnelle », relève laDéclaration, qui note que "lesrésultats probants des exer-cices tactiques effectuésdurant l'année de préparationau combat 2021/2022, témoi-gnent du niveau élevé atteintpar nos forces armées enmatière de maîtrise des tech-nologies modernes et des sys-tèmes d'armes complexes ».
F. O.

L’opération de récupération des
assiettes foncières non exploitées se
poursuit au grand bonheur des vrais
investisseurs qui ont été mis sur la
touche durant les années écoulées
par des prédateurs fonciers et des
investisseurs parasitaires. Selon le
ministre de l'Industrie Ahmed
Zaghdar, qui intervenait samedi
dernier lors de la rencontre
périodique walis-gouvernement,
quelque 2 308 hectares de foncier
non exploités au niveau des zones
industrielles (ZI) et des zones
d’activités (ZA) ont déjà été
récupérés. Cette opération qui
s’inscrit dans le cadre de
l'assainissement du foncier destiné à
l'investissement au niveau local va
s’accélérer dans les prochains jours
pour clore définitivement le chapitre
de ce détournement à grande
échelle du foncier. Si l’on se mettait
à recenser les surfaces agricoles et
industrielles « offertes » auparavant
pour des investissements fictifs et
restées non exploités depuis
plusieurs années, on comprendra
pourquoi le pays accuse des retards
de développement aussi bien dans
l’agriculture que dans l’industrie.
Certains couraient derrière des
assiettes foncières,rien que pour
avoir des crédits bancaires ! Plus
jamais ça ! Les assiettes foncières
seront désormais destinées à de
véritables et sérieux opérateurs.
C’est, en tout cas, ce qu’a indiqué
Aïmene Benabderrahmane, le
Premier ministre, devant les walis
auxquels il a exigé plus de rigueur
dans la gestion de ce dossier
sensible. Les walis qui sont sommés
d’accompagner et d’encourager les
investisseurs sérieux, sont
maintenant tenus de procéder à la
récupération de toute assiette
foncière accordée pour des projets
d’investissement si celle-ci n’est pas
exploitée au bout de six mois.
Dorénavant les walis doivent veiller
scrupuleusement à l’optimisation de
l’usage du foncier. Quelles que soient
les activités accueillies désormais
par les assiettes foncières, elles
doivent être productives, rentables et
génératrices d’emplois. Le foncier
est l’un des éléments essentiels de
l’équation du développement et tout
doit être mis en œuvre pour le
protéger des appétits voraces des
prédateurs qui se soucient comme
de l’an quarante de l’investissement
et du développement du pays. Le
programme de réalisation de 50
nouvelles zones industrielles
réparties sur 39 wilayas va
impérativement améliorer l’offre
foncière, surtout qu’avec la
numérisation, il y aura plus de
transparence et de rapidité dans la
distribution des surfaces foncières.
Ce ne sera que bénéfique pour le
développement économique
régional. Gageons que la nouvelle loi
sur l'investissement et ces textes
d’application mettront définitivement
un terme aux péripéties foncières
qu’a connus le pays depuis des
décennies. Car, c’est connu, le
développement national et régional
dépend essentiellement de l’usage
que l’on fait du foncier. 

BBoouuaalleemm BB..

AADDHHÉÉSSIIOONN  DDEE  LL’’AALLGGÉÉRRIIEE  AAUUXX  BBRRIICCSS  ::  

Après la Russie, la Chine favorable

L     
   

RENFORCEMENT DE L’ALGÉRIE DES CAPACITÉS DE SON SYSTÈME DE DÉFENSE 

SE PRÉPARER
À LA GÉOPOLITIQUE DU PIRE

Le ministre des Affaires
étrangères et de la
Communauté nationale à
l’étranger, Ramtane
Lamamra, s’est entretenu
avec le conseiller d’État et
ministre des Affaires
étrangères de la République
populaire de Chine, Wang Yi,
en marge des travaux de la
77e session de l’Assemblée
générale de l’ONU.
Selon un communiqué de
l’ambassade de Chine à
Alger, les deux ministres ont
passé en revue les relations
profondes et d’exception qui
lient Alger et Pékin. C’était
l’occasion pour M. Wang Yi
d’exprimer la prédisposition
de son pays à œuvrer avec
l’Algérie pour la paix et de

développement mondial.
Dans ce contexte, le chef de
la diplomatie chinoise a
soutenu les efforts consentis
par l’Algérie pour le succès
du prochain Sommet arabe,
prévu à Alger les 1 et 2
novembre prochain. De
même, il a soutenu

l’adhésion de notre pays aux
BRICS (groupe composé du
Brésil, de la Russie, de
l’Inde, de la Chine et de
l’Afrique du Sud).
De même,  les chefs de la
diplomatie des deux pays ont
réaffirmé leur détermination
à intensifier la coopération

dans le cadre de l’initiative
“la Ceinture et la route” pour
la concrétisation des grands
projets nationaux initiés par
le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, d’après l’Agence
officielle. Début septembre,
la Russie, à travers son
ambassadeur à Alger, a
affirmé qu’elle ne
s’opposerait pas à
l’adhésion de l’Algérie aux
BRICS.
Le président Tebboune a fait
savoir que l’adhésion aux
BRICS était un objectif pour
l’Algérie. « Nous œuvrons à
l’atteindre », a-t-il assuré lors
de l’ouverture des travaux de
la rencontre Gouvernement-
walis. II.. MM.. AAmmiinnee

                
                

   Que feriez-vous quand vous êtes le plus grand pays africain, arabe et du pourtour méditerranéen, quand
les périls multiformes vous entourent de quelque côté que votre regard se pose et que le contexte de
guerre en Ukraine fait scinder le monde en deux blocs distincts, sinon vous préparer au pire ?

2 308 HECTARES NON
EXPLOITÉS ONT DÉJÀ ÉTÉ
RÉCUPÉRÉS 

OPTIMISER L’USAGE
DU FONCIER
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DES SPÉCIALISTES
LE RECOMMANDENT   

PROMOUVOIR
LE RÔLE ESSENTIEL
DES PHARMACIENS 
 Les participants à une journée de

formation organisée, samedi 24
septembre, par la Fédération algérienne
de pharmacie (FAP), ont mis en avant le
rôle axial du pharmacien d'officine dans le
système sanitaire. S'exprimant lors de cet
évènement, tenu à l'occasion de la
Journée mondiale du pharmacien (25
septembre), le président de la FAP, Pr
Abdelhakim Boudis, a insisté sur
l'importance de cette journée
d'information et de formation organisée
en coordination avec le Programme des
Nations unies pour le développement
(PNUD). Il a été question de l'examen de
plusieurs questions en lien avec le
pharmacien d'officine et son rôle dans le
système sanitaire de prise en charge du
citoyen. "Le pharmacien d'officine joue un
rôle important dans la promotion de la
santé du citoyen et n'est pas un simple
vendeur de médicaments", a-t-il rappelé,
soulignant qu'"il est le premier vers qui le
citoyen se dirige en ce qui concerne sa
santé, et ce, compte tenu de sa présence
dans tous les quartiers à travers le pays",
a-t-il ajouté. Pour sa part, Dr Rachid
Ghebbi a mis l'accent sur l'importance de
la vigilance dont doit faire preuve le
pharmacien d'officine afin de protéger le
citoyen "en tant que client et patient en
même temps", relevant l'impératif de
lancer un plan fixant toutes les activités
du pharmacien, et d'organiser le volet
formation conformément aux dispositions
de la loi sur la santé de 2018. De son
côté, Pr Kamel Mansouri, enseignant à la
faculté de pharmacie, a passé en revue
les différents usages des médicaments
dans lesquels le pharmacien d'officine
joue un rôle axial, ajoutant qu'entre autres
problèmes auxquels est confronté le
pharmacien figurent la consommation
excessive ou faible des doses ou les
méthodes de consommation de cette
substance vitale. Il a mis en garde, par
ailleurs, contre la prise de médicaments
sans prescription médicale et
l'automédication, des phénomènes qui
présentent des dangers pour la santé du
citoyen. RR..NN..

  

    
 

I l y a nécessité aujourd’huide valoriser au mieux leterritoire en instaurant denouvelles politiquespubliques locales qui neseraient pas seulement orien-tées vers l’attraction desentreprises et de l’investisse-ment, mais aussi vers l’amé-lioration des conditions devie (logement, environne-ment, services publics, etc.).Des institutions internatio-nales insistent souvent, dansleurs rapports, sur le fait quela priorité doit être accordéeà l’élaboration de politiquespubliques nationales ainsiqu’à la décentralisation etaux politiques publiqueslocales pour assurer une réa-lisation plus équitable desobjectifs que les gouverne-ments se donnent. L’Algéries’inscrit dans cette approche,en souhaitant valoriser le ter-ritoire et accorder de largesprérogatives aux walis. S’ex-primant hier sur les ondes dela Chaîne 3 de la radio natio-nale, Mahfoud Kaoubi, experten géo-économie, a évoqué« la nécessité de valoriser lesterritoires, expliquant que la
notion de territoire estaujourd’hui au cœur desthéories de développement.Et d’ajouter :  « On ne parleplus de région ou de localité,mais de territoire, celaimplique des potentialités,

des spécificités, une autono-mie et une mise en place deprojets de développementéconomique et social ”. Kaou-bi souligne : « Amorcer unenouvelle ère de développe-ment implique de nouvelles
méthodes et instruments degestion, des compétences enharmonie avec les pro-grammes de développe-ment ». De son point de vue, ilfaut aller vers « plus d’auto-nomie et de décentralisationdans la conception des plansde développement ». Cesaspects, les prochainesréformes des Codes de lacommune et de wilayadevront les inclure, l’objectifétant de donner plus de pré-rogatives aux walis et auxresponsables locaux. L’expertrelève : « La notion de décen-tralisation a toujours été aucœur du développementlocal, du moins dans lestextes (Code de la communeet de wilaya), sauf qu’il existesouvent un net décalageentre les textes et la réalité ».Mahfoud Kaoubi a estimé que« les potentialités existent etqu’elles devraient permettred’établir   une nouvelle vi-sion », ajoutant toutefois qu’ily a nécessité de donner uncontenu à cette décentralisa-tion et de changer lesméthodes et les instrumentsde management et de gouver-nance locale.  Kaoubi a averticontre les incohérences quiont été à l’origine du blocagede beaucoup d’initiatives,précisant qu’il ne faudrait passe tromper sur la qualité descompétences devant condui-re à bien les réformes  avecobligation de résultats. Il fautque l’administration soit réel-lement « au service du déve-loppement »,  a-t-il résumé.

Youcef Salami  

AFIN DE VALORISER LES ATOUTS DU TERRITOIRE 

Ouvrir une nouvelle ère
des politiques publiques 

Le 25 septembre 1962 était
proclamée la République
algérienne démocratique et
populaire, aboutissement d'un
long et âpre combat du peuple
algérien contre le colonialisme
français qui, 132 ans durant, a
tout fait pour asservir le peuple
algérien en le dépossédant de sa
terre et en le maintenant dans un
état d'arriération. Le texte
proclamant la naissance de la
République algérienne, adopté par
l'Assemblée nationale
constituante, énonce que "l'Algérie
est une République démocratique
et populaire assurant aux
citoyennes et aux citoyens
l'exercice de leurs libertés
fondamentales et de leurs droits
imprescriptibles". L'Assemblée
nationale constituante déclare
dans la proclamation que la
République algérienne, "en tant
qu'organisme représentatif du
peuple algérien", est "seule
dépositaire et gardienne de la
souveraineté nationale à l'intérieur
et à l'extérieur". Cette proclamation
a mis fin définitivement et de
manière irrévocable au déni par la
France de la réalité algérienne et à
ses prétentions de faire de l'Algérie
un territoire français. Elle a donné
de la visibilité à l'Algérie en tant
qu'entité politique et juridique sur
la scène internationale. Quinze

jours après l'annonce de la
naissance de la République
algérienne par le président de
l'Assemblée nationale
constituante, Ferhat Abbas,
l'Algérie était devenue le 109e pays
membre de l'Organisation des
Nations unies. La proclamation
faisait suite, aussi, à la signature,
le 18 mars 1962, des Accords
d'Evian entre le Gouvernement
provisoire de la République
algérienne (GPRA) et les
représentants du gouvernement
français, et au référendum
d'autodétermination en Algérie, le
1er juillet de la même année, par
lequel le peuple algérien s'était
prononcé pour l'indépendance de
l'Algérie. Sur le plan institutionnel,
elle signifiait qu'il était mis fin aux
attributions et pouvoirs respectifs
de deux organismes transitoires,
en l'occurrence le GPRA et
l'Exécutif provisoire, issus du
Conseil national de la Révolution
algérienne (CNRA), attributions et
pouvoirs transférés à la
République algérienne. C'est dans
ce cadre que le 29 septembre,
Ahmed Ben Bella, un des
dirigeants historiques de la
Révolution, était investi par
l'Assemblée nationale constituante
premier président du Conseil des
ministres. La proclamation de la
République algérienne a marqué,

surtout, le début de la mise en
place des institutions de l'Algérie
indépendante et du processus
d'édification nationale, dans un
pays exsangue, ravagé par un
colonialisme prédateur qui a bâti
une économie basée sur le pillage
des ressources au service exclusif
des intérêts économiques de la
France.

REDRESSEMENT ET REPRISE
DU PROCESSUS
D'ÉDIFICATION
L'Algérie a repris, aujourd'hui, sa
marche vers le progrès et le
développement socio-économique,
grâce au parachèvement du
processus d'édification
institutionnel et à la consolidation
de sa stabilité. Le processus de
redressement a commencé avec
l'élection de M. Abdelmadjid
Tebboune à la présidence de la
République, le 12 décembre 2019,
qui a marqué le début de la
concrétisation de ses 54
engagements pour une Nouvelle
République. Cette démarche a été
entamée par la révision, le 1er
novembre 2020, de la
Constitution, dont les principaux
amendements ont porté sur la
limitation du renouvellement du
mandat présidentiel à une seule
fois, pour prévenir les dérives
autocratiques, et la séparation et
l'équilibre des pouvoirs pour

consacrer l'Etat de droit, suivie
d'élections législatives, le 12 juin
de la même année, et d'élections
locales, le 27 novembre de l'année
suivante. Dans le même temps, le
Président Tebboune a pris
plusieurs mesures pour relancer
l'économie et la libérer des
contraintes bureaucratiques (des
centaines de projets
d'investissement ont été ainsi
débloqués), tout en veillant à
préserver le pouvoir d'achat des
citoyens, dans une conjoncture
marquée par le renchérissement
des prix des matières premières,
comme conséquence de la
pandémie de la Covid-19 et de la
crise en Ukraine. Sur la scène
internationale, l'Algérie, qui
s'apprête à accueillir le Sommet de
la Ligue arabe, joue de nouveau un
rôle de premier plan. Forte de sa
position de principe traditionnelle
de non-ingérence dans les affaires
internes des autres pays et de son
action diplomatique au service de
la paix et du développement dans
le monde, sa voix est écoutée et
respectée. Sa médiation dans les
dossiers malien et libyen, entre
autres, est hautement appréciée,
car s'opérant dans le respect de la
souveraineté des pays concernés
et ne s'inscrivant nullement dans
les agendas de puissances
étrangères. AAPPSS 

ll y a 60 ans était proclamée la République algérienne

            

              
  

           

       

    
      
      

      
    

   
  

   
   

   

  
     
   
   

   
   

    
   

    
    

Faire entrer les
collectivités locales
dans une nouvelle ère.
Cela implique de
nouvelles méthodes et
instruments de
gestion, des
compétences en
harmonie avec les
programmes de
développement… 
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5AACCTTUUAALLIITTÉÉ

S'exprimant lors de la rencontreGouvernement-Walis, M. Kassali aprécisé que les pouvoirs publicsavaient pris, durant les deux dernièresannées, "une batterie de mesures visantà préserver le marché du travail et à pro-téger l'économie et la stabilité financièredes institutions", parallèlement auxréformes financières engagées à l'effet"d'éviter des crises à l'avenir". Leministre a en outre souligné que laconjoncture actuelle requiert le finance-ment de l'économie en recourant à dessources alternatives, à l'instar du finan-cement islamique, en ce sens qu'il estpossible de diversifier les produits de lafinance islamique en vue de résorber lamasse monétaire du marché parallèle.Evoquant la finance locale, M. Kassali arappelé que les collectivités locales sontfinancées selon différents mécanismesconstitués de ressources propres, desimpôts et des actifs, et par les interven-tions de l'Etat, à travers la Caisse de soli-darité et de garantie des collectivitéslocales (CSGCL), afin de réduire lesécarts budgétaires entre les communes.Par ailleurs, le Gouvernement a concréti-sé, depuis septembre 2021, de grandesréalisations en matière de développe-ment des filières industrielles porteusesavec pour objectif de diversifier l'écono-mie nationale et substituer les produitslocaux aux importations, est-il mention-né dans la Déclaration de politique géné-rale du Gouvernement. La dynamisationdes activités industrielles concernenotamment les industries mécaniques,agroalimentaires, textiles et cuirs, indus-tries électriques, électroniques, électro-ménager et les activités de sous-traitan-ce qui en découlent, explique le docu-ment qui sera présenté devant l'Assem-blée populaire nationale (APN) en séan-ce plénière, le 3 octobre prochain, par lePremier ministre, M. Aïmene Benabder-rahmane. Dans ce cadre, des comités depilotage stratégique des filières indus-trielles ont été mis en place en juin 2022lors d'une conférence sur la créationd'un système de gouvernance et de dia-logue entre les pouvoirs publics et lesopérateurs économiques. Il s'agit de 4comités de filières relatifs aux industriesagro-alimentaires, à la mécanique, àl'électricité, à l'électronique et auxindustries des textiles et des cuirs",détaille le document gouvernemental.Par ailleurs, un dispositif a été lancé pourencourager les activités de la sous-trai-tance industrielle. 
INDUSTRIE : PRIORITÉ AUX
FILIÈRES PORTEUSES ET À LA
SUBSTITUTION DES IMPORTATIONSCelui-ci porte notamment sur l'exemp-tion de droits de douane et de TVA surles composants et matières premières,importés ou acquis localement par lessous-traitants. En ce qui concerne lasous-traitance, un projet d'intégrationdu produit local  a été lancé à la faveurdes conventions paraphées entre lesbourses de sous-traitance et de partena-riat et les donneurs d'ordres.
MISE EN PLACE D'UN COMITÉ DE
FILIÈRE MÉCANIQUE ET VÉHICULEEn outre, des clusters ont été créés dansles filières des industries mécaniques,sidérurgiques, électriques et des maté-riaux de construction, qui occupent uneplace prépondérante dans le programme

du Gouvernement et pour lesquelles il amis en place des pôles industriels. Ainsi,six clusters de l'industrie mécanique ontété installés avec l’installation d'uncomité de la filière mécanique et véhicu-le. Ces clusters sont constitués d'indus-triels et de représentants des institu-tions concernées."Ils sont installés partype de véhicule, camions et tracteursroutiers qui contiennent 18 opérateurs(fabricants et sous-traitants), autobusavec 19 opérateurs, motocycles avec 11opérateurs, tracteurs agricoles avec 7opérateurs, remorques et semi-remorques avec 17 opérateurs", précisele document. Les clusters en questionsont regroupés en un Comité de pilotagestratégique de filière, installé en juindernier, lequel vise à créer un espace deconcertation et de dialogue public-privéentre les acteurs économiques et les ins-titutions de l'Etat. Quant à l'industriesidérurgique, cette filière est en netteévolution avec des excédents de produc-tion qui lui ont permis d'exporter versl'Union européenne, l'Amérique etl'Afrique. D'une valeur de 500 millionsde dollars, ces exportations, qui avoisi-nent les 500.000 tonnes, sont consti-tuées de rond à béton, de fil machine etaciers plats. Au terme de l'exercice 2022,les exportations devraient grimper à 1,5milliard USD. S'agissant des industriesélectriques, un cluster piloté par le comi-té stratégique de la filière électrique,électronique, électroménager et infor-matique a été également mis en place.Celui-ci regroupe 120 entreprises pourun chiffre d'affaires de plus de 2 mil-liards USD, précise le document. Concer-nant les industries des matériaux deconstruction dont la céramique, un clus-ter regroupant les principaux céramistesdu pays a été créé afin de contribuer àl'organisation et au développement decette filière "prometteuse", dont la pro-duction est estimée à plus de 200 mil-

lions m²/an pour un besoin nationalentre 120 et 130 millions m²/an, avec unpotentiel à l'export qui dépasserait les80 millions m²/an. Pour le ciment, le sec-teur capte les investisseurs privés etpublics depuis quelques années, ce qui apermis au pays d'atteindre des produc-tions importantes dépassant largementles besoins du marché national. En effet,la demande domestique s'établissait à 22millions de tonnes en 2021, pour unecapacité de production supérieure à 40millions de tonnes, note le document.Quant aux exportations, elles ont atteint4,5 millions de tonnes, a-t-on indiqué.D'autre part, un centre technique desindustries mécaniques et transforma-trices de métaux (CETIM) a été mis enplace à Constantine et des démarchespréliminaires ont été entamées pour lamise en place d'un Centre technique desindustries électriques.
2 308 HA DE FONCIER INDUSTRIEL
NON EXPLOITÉS RÉCUPÉRÉSLe ministre de l'Industrie, Ahmed Zegh-dar, a annoncé la récupération de 2 308hectares de foncier non exploités auniveau des zones industrielles (ZI) et deszones d'activités (ZA). Intervenant lorsde la rencontre Gouvernement-Walis,M. Zeghdar a indiqué que ce bilan s'ins-crivait dans le cadre de l'assainissementdu foncier destiné à l'investissement auniveau local, relevant que cette opéra-tion qui est "toujours en cours", a été lan-cée par le ministère de l'Industrie enapplication des instructions du Prési-dent de la République. Concernantl'amélioration de l'offre foncière, il a rap-pelé que les pouvoirs publics avaientadopté un programme pour la réalisa-tion de 50 nouvelles ZI réparties sur 39wilayas, de manière à cadrer avec lesobjectifs du développement régional et àconcourir à l'instauration d'un équilibreentre les régions. Le taux d'avancement

des travaux de réalisation de six (6) ZIplacées sous l'autorité du ministère aatteint 80%, notamment les ZI de Lar-baâtache à Boumerdès, El Ksar à Béjaïaet Ouled Bendamou à Tlemcen, avec unesuperficie totale de 416 ha et lesquelles"devront entrer en service dans les plusbrefs délais", a affirmé M. Zeghdar. Untravail de coordination avec les secteursconcernés et les walis est en cours pouraccélérer la réalisation de trois autres ZIprévues à Oued Nechou à Ghardaïa, KsarEl Boukhari à Médéa et l'extension de laZI de Sidi Bel-Abbès, a-t-il ajouté. Quantaux 44 zones industrielles restantes,dont la réalisation a été confiée auxwalis, 12 d'entre elles sont à l'étude et 32autres enregistrent des taux d'avance-ment variables, selon M. Zeghdar. Parmices zones, il citera celles de Saïda, Gue-mar, Ouargla et Naâma où les walis sontparvenus à conclure les marchés relatifsà la VRD, à l'approvisionnement en eauet à l'assainissement à hauteur de 100%,en attendant la conclusion d'autres mar-chés pour la prise en charge des réseauxrestants. Douze (12) zones ont atteint untaux de réalisation variant entre 70% et98% et 13 autres un taux de 35%. Trois(03) zones seulement n'ont, en revanche,pas dépassé un taux d'avancement de35%. Dans ce cadre, le ministre a appeléà la participation et à la coopération dedifférentes instances, aux plans centralet local, pour parachever la mise enœuvre de ce programme. D'autre part,M. Zeghdar a mis l'accent sur le rôle de lanouvelle loi sur l'investissement dans lagarantie du développement régionaldurable et équilibré ainsi que la valorisa-tion des ressources naturelles et desmatières premières locales, précisantque la promulgation en une fois de cetteloi et de ses textes d'application consti-tue un précédent dans la législation algé-rienne sur l'investissement.  
B. K.

SOUTIEN DE L'INVESTISSEMENT ET AMÉLIORATION DE LA GOUVERNANCE FINANCIÈRE

Kassali : «Toutes les mesures
requises ont été prises»

Le ministre des Finances, Brahim Djamel Kassali, a indiqué que les pouvoirs publics avaient pris toutes les mesures économiques et
financières pour soutenir l'investissement et améliorer la gouvernance financière.
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6 ÉÉCCOONNOOMMIIEE

Selon le Chef de l’Etat, qui aprésidé l'ouverture destravaux de la rencontreGouvernement-Walis, "la plu-part des indicateurs sontaujourd'hui au vert". Prenant àtémoin les institutions interna-tionales les plus rigoureuses àl'instar de la Banque mondialeet de la FAO, Abdelmadjid Teb-boune a souligné que la situa-tion de l'Algérie aux plansrégional, continental et interna-tional, s’est améliorée grâce à lasérie de mesures prises notam-ment en matière de lutte contrel'inflation et d'appréciation dudinar. Tout en se félicitant de "lareconnaissance par la Banquemondiale de la bataille d'appré-ciation du dinar menée par l'Al-gérie" et laquelle reflète sonengagement à revaloriser lamonnaie nationale, le PrésidentTebboune a reconnu que "lechemin est bien long pourremédier à la catastrophe éco-nomique vécue par le passé etaccentuée par la planche àbillets qui a exacerbé l'infla-tion". Dans une analyse on nepeut plus logique, M. Tebbouneavouera : "Même si l'économiese redresse, l'Algérie n'a pasencore atteint sa finalité, àsavoir le développement de no-tre produit intérieur de maniè-re à pouvoir adhérer aux BRICS.Nous nous préparons dans cesens". A propos du dossier del'investissement sur lequel ils’est attardé dans son discoursdevant les Walis, le président dela République a évoqué les me-sures prises à l'échelle locale etnationale à travers l'encourage-ment de l'entreprenariat, sur-tout auprès des jeunes et lalevée des obstacles à caractèreadministratif ou foncier sur lesprojets. Il a fait savoir, dans cesens, qu'en trois mois seule-ment, 850 projets ont bénéficiéd'une levée du gel, des usinesactivant dans différents sec-teurs, ajoutant que plus de51.000 emplois étaient gelés"sur ordre ou par une décision".Parmi les projets gelés, le Prési-dent en a cité un qui "permettraà l'Algérie dans 6 ou 7 mois deproduire ses huiles locale-ment", un projet qui couvretoutes les étapes, a-t-il détaillé,allant de l'agriculteur produc-teur de colza en passant par latrituration puis le conditionne-ment. Le Président a évoquéd'autres projets d'investisse-ment en cours d'étude concer-nant des usines de productionde sucre issu de la betteravesucrière ou de production loca-le de lait en poudre. Ces projets,a-t-il affirmé, permettront de"créer une dynamique écono-mique et des emplois, en sus degarantir le transfert technolo-gique". Il a précisé égalementque 4 970 start-ups activentdans différents domaines etsecteurs tout en expliquant quece type de sociétés incitait lesjeunes à innover. Il a appelé,dans ce cadre, les walis à facili-

ter la tâche aux jeunes intéres-sés par l'investissement et vou-lant accéder à l'entreprenariat.Quant à la question du foncierindustriel, le Président Tebbou-ne a soutenu qu'il était "dispo-nible", incitant les walis à reti-rer le foncier octroyé aux inves-tisseurs n'ayant pas concrétiséleurs projets. Après avoir misl’accent sur l'impérative révi-sion des textes juridiques rela-tifs au foncier industriel, le pré-sident de la République a appe-lé à l'activation de toutes lesmesures inscrites dans lestextes d'application de la nou-velle loi sur l'investissement, etce, "avant la fin de l'année encours". Pour lui, il existe près de4.922 hectares de foncier in-dustriel inexploités répartis surles zones industrielles et zonesd'activités à travers l'ensembledu territoire national. En outre,relèvera-t-il, plusieurs zonesindustrielles pâtissaient d'unmanque d'aménagement etd'entretien. Pour résoudre ceproblème, M. Tebboune préco-nisera la création de coopéra-tives regroupant les investis-seurs privés en vue d'assurerl'entretien de ces zones indus-trielles.
EXPORTATIONS HORS
HYDROCARBURES:
UN OBJECTIF
DE 7 MILLIARDS
DE DOLLARS À FIN 2022Sur un autre registre, l'Algérieentend, dans le cadre de la nou-velle politique économique,faire de la diversification de sonéconomie une réalité tangibleet atteindre, à fin 2022, unevaleur de 7 mds USD d'exporta-tions hors hydrocarbures(EHH), a-t-il déclaré. Pour lePrésident, "la libération et ladiversification de l'économienationale n'étaient qu'un sim-

ple slogan durant les 30 ou 40dernières années", observantque "les EHH ne dépassaientpas 1,3 md USD". Or, "l'objectiftracé consiste à réaliser 7 mdsUSD d'EHH durant l'année encours", a poursuivi le PrésidentTebboune, rappelant que l'Algé-rie avait exporté en 2021 prèsde 5 mds de marchandises endehors des hydrocarbures. Leniveau d'exportation constitue,dans toute économie, a-t-ilsignifié,  un indicateur de déve-loppement, de dynamiqued'emploi et de hausse de lavaleur ajoutée. Il dira à ce pro-pos que l'économie algérienneconnaissait une nouvelle dyna-mique, rendue possible grâce àplusieurs filières industriellesdont les produits étaient autre-fois importés par l'Algérie etqui sont aujourd'hui exportés, àl'instar de ceux de la sidérurgie,du ciment, des produits agri-coles et alimentaires et lecaoutchouc (pneus de voi-tures). Parallèlement à l'aug-mentation des EHH, le Prési-dent Tebboune a insisté surl'orientation des pouvoirs pu-blics en matière de maîtrise desimportations. Il rappellera ain-si l'interdiction de l'importationde toutes les marchandises pro-duites localement. Pour cela, lesinstitutions spécialisées effec-tueront un recensement de tousles produits locaux "secteur parsecteur" afin que cette mesuresoit mise en œuvre de manièreeffective.
«L’ALGÉRIE OUTILLÉE
POUR RÉALISER
L'AUTOSUFFISANCE EN
CÉRÉALES»Dans le secteur de l’agriculture,le Président de la République aspécifié que l'Algérie disposaitde tous les moyens et outils

pour produire 9 millions detonnes de céréales par an, unequantité équivalente à sa con-sommation. Le Président Teb-boune a fait savoir que le dos-sier relatif à l'augmentation dela production des céréales allaitêtre examiné en Conseil desministres, annonçant, par làmême, la tenue de rencontresrégionales avec les wilayasréputées pour leur productioncéréalière, à l'image de Sétif,Guelma, Constantine, Tiaret,Oum el Bouaghi et Sidi Bel-Abbès. "Nous devons, dès laprochaine saison agricole2022/2023, réduire considéra-blement les quantités de cé-réales importées", a insisté lePrésident Tebboune. Il a rappe-lé, à cet égard, les instructionsdonnées au ministère de l'Agri-culture afin de prendre desmesures d'incitation en direc-tion des agriculteurs, notam-ment en matière d'irrigation, etde disponibilité des engrais etdes différents intrants. A partirde cette réunion, "les walisassument l'entière responsabi-lité de la production agricoledans leurs wilayas. Cela ne seraplus la responsabilité d'undirecteur ou d'un sous-direc-teur", a ajouté le Président Teb-boune. Le Chef de l'Etat, qui aexprimé son insatisfactionquant au  recul de la productioncéréalière dans certaines wila-yas, a fait remarquer que cetétat de fait expliquait partielle-ment le recours de certainsagriculteurs à l'orientation deleur production céréalière "versl'approvisionnement du mar-ché parallèle, au lieu de lavendre aux coopératives decéréales et de légumes secs". Ilest "inconcevable" que le tauxde rendement de la productioncéréalière en Algérie stagne

autour de 20 quintaux/hectare,a-t-il constaté, appelant à re-courir davantage aux tech-niques modernes et à focalisersur la qualité des semences.S'agissant de l'élevage et de laproduction de viande, M. Teb-boune a déploré le fait que l'Al-gérie continue d'importer de laviande rouge, en dépit de sescapacités, insistant sur l'impé-ratif de procéder à un recense-ment "minutieux et exhaustif"du cheptel de notre pays, comp-te tenu de la non- concordancedes chiffres fournis par lesministres qui se sont succédé àla tête du secteur de l'agricultu-re. Secteur stratégique, l'Agri-culture doit "se moderniser,une modernisation qui doit tou-cher les techniques et les men-talités aussi", a-t-il conclu.
«LE WALI EST
RESPONSABLE
DE LA PRODUCTION
AGRICOLE» Le ministre de l'Agriculture etdu Développement rural, Moha-med Abdelhafid Henni, a portéle taux de croissance de la pro-duction agricole pour cette sai-son à 31%. Présent à cette ren-contre, le ministre a précisé que"le secteur contribue aujour-d'hui avec plus de 14,7% duProduit intérieur brut (PIB) etemploie le quart de la main-d'œuvre active, soit 2,7 millionsde personnes, avec un taux decouverture des besoins natio-naux de la production nationalede 75%", ajoutant que "le tauxde croissance de la productionagricole pour cette saison aatteint 31%". Le secteur a pourobjectifs de développer lesfilières stratégiques, à l'instardes céréales et des légumineu-se, d'augmenter les niveaux desubvention de l'Etat, d'assurerles moyens d'exportation, desimplifier l'accès au foncieragricole à travers les cadresréglementaires et de dévelop-per les nouveaux périmètres, a-t-il ajouté. Selon le bilan relatifaux programmes de raccorde-ment des périmètres agricolesau réseau électrique, M. Henni afait savoir que le programmeavait touché 9.500 exploita-tions sur une longueur de 6 100km avec une enveloppe finan-cière de 17 milliards de DA,ajoutant que 30 000 exploita-tions ont été raccordées auréseau électrique à travers lepays depuis 2020. Evoquant lesmesures prises au profit desagriculteurs, investisseurs etéleveurs, il a cité l'augmenta-tion du prix d'achat descéréales locales, précisant quecette mesure a permis d'aug-menter la production céréalièrede 48% au cours de la saison2022. Par ailleurs, le ministèreprépare un projet de réhabilita-tion du barrage vert qui couvre13 wilayas et 1 500 km, et ce,sur la base d'"une nouvelleapproche économique", a-t-ilajouté. Badreddine KHRIS

LE PRÉSIDENT L’A DÉCLARÉ LORS DE LA RENCONTRE GOUVERNEMENT-WALIS 

Tebboune : « L'économie nationale
commence à se redresser »

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a affirmé que l'économie nationale commençait à se redresser après avoir
connu un ralentissement causé notamment par la pandémie de Covid-19. 
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Dans son allocution à l'occa-sion de la rencontre Gou-vernement-walis,               M.Merad a indiqué que "cesacquis, favorablement accueillispar les populations de ces zonesen ce qu'ils leur ont permisd'accéder à une vie digne, n'au-raient pu se concrétiser sans lavolonté politique du présidentde la République, qui a décidéavec courage et responsabilitéd'affronter cette réalité amère,résultat de pratiques désuètes,de dysfonctionnements dans lemode de gestion et d'une plani-fication de développementinéquitable"."Il s'agit de lacunes dont ilimporte de tirer les enseigne-ments afin d'éviter leur repro-duction à l'avenir", a-t-il ajouté,relevant qu'il convient, pour cefaire, d'adopter "une approchede développement intégréeincluant tous les citoyens sansexclusive".Le ministre de l'Intérieur a rap-pelé, à cet égard, les effortsconsentis par les pouvoirspublics "pour rattraper lesinsuffisances de développe-ment au niveau de plusieurscommunes, des zones dépour-vues d'un minimum d'infra-structures". Il citera l'adoptiond'un plan d'urgence prévoyantdes opérations à court et àmoyen terme ayant permis deréaliser, dans des délais record,30.277 projets à travers 10.917zones au profit de 5.9 millionsd'habitants avec une enveloppede 359 milliards de dinars, s'en-gageant, dans ce sens, au pa-rachèvement des efforts au pro-fit du reste du programme spé-cial zones d'ombre.
DES MÉCANISMES DE
DIALOGUE ET DE
COMMUNICATION
PERMANENTSDans le souci de réaliser lesobjectifs fixés par les autoritéspubliques, une "approche inté-grée et globale" doit être adop-tée en instaurant des méca-nismes de "dialogue et de com-munication permanents" entreles autorités locales, les habi-tants, leurs représentants ettous les acteurs de la sociétécivile locale, notamment à tra-vers la programmation de ren-contres périodiques avec lesreprésentants du Conseil supé-rieur de la jeunesse (CSJ) auniveau de leurs wilayas, a pour-suivi le ministre.Il s'agit également de renforcerla coordination avec les délé-gués locaux du médiateur de laRépublique dans le traitementdes requêtes émises par lescitoyens, a-t-il dit.M. Merad s'est félicité, en outre,des réformes juridiques et insti-tutionnelles initiées par le pré-sident de la République depuisson investiture à la tête du pays,notamment l'ouverture d'un

atelier de révision des codescommunal et de wilaya.Le ministre a estimé, dans cesens, que "la révision du textelégislatif régissant les collectivi-tés locales, permettra inélucta-blement de mettre en place desnouvelles bases à leur fonction-nement, reposant sur la défini-tion du domaine des compé-tences confiées à l'ensembledes intervenants, leur donnantun équilibre, en sus de la miseen place de mécanismes àmême d'assurer un développe-ment local global et participatifà la hauteur des aspirations descitoyens".Il a expliqué, dans ce contexte,que le soutien et la pérennité dudéveloppement local exigeait"une véritable dynamique éco-

nomique, reposant sur une pla-nification stratégique fondéesur la valorisation des compo-santes des territoires locaux, àmême d'apporter une valeurajoutée à leur population à tra-vers la création de la richesse,des emplois et l'élévation duniveau des infrastructures etdes services publics".
MISE EN SERVICE DE 850
PROJETS ET CRÉATION DE
52 187 EMPLOIS EFFECTIFSL'initiative nécessite également"une stratégie de marketingrégional permettant de faireconnaître les atouts des diffé-rentes régions, et les avantagesqu'elles proposent pour attirerles investissements nationauxet étrangers".

A cette occasion, le ministres'est félicité des "résultats posi-tifs obtenus par l'opération delevée des obstacles à l'investis-sement, ayant permis, à brèveéchéance, la mise en service de850 projets et la création de52 187 emplois effectifs".Afin d'améliorer l'offre foncièreéconomique, il a été procédé àl'adoption d'un programmeambitieux pour la réalisation etl'aménagement de 50 zonesd'activités, ainsi que l'élabora-tion d'un programme piloteportant création de 142 zonesde micro-activités au niveau de58 wilayas, outre le lancementdes procédures de récupérationdu foncier inexploité, a-t-ilexpliqué. D'autre part et comp-te tenu de l'impact de l'aména-

gement du territoire, "notredépartement ministériel s'attel-le à finaliser la mise à jour duPlan national d'aménagementdu territoire à l'horizon 2030,qui prévoit de nouveaux axesrépondant aux enjeux socioéco-nomiques actuels, à l'instar dela gouvernance régionale, de lasécurité alimentaire, de la sécu-rité hydrique, de la diversifica-tion de l'économie, de la transi-tion énergétique et de la numé-risation", a-t-il fait savoir.Il a mis en exergue, dans cecontexte, "le rôle rassembleurdévolu au wali pour booster ledéveloppement dans le territoi-re de la wilaya, notamment àtravers la coordination du tra-vail des différents acteurs de ladynamique économique et lapromotion des initiatives éco-nomiques locales dans lesdomaines concurrentiels duterritoire". Pour M. Merad, "lanouvelle conception de la dyna-mique économique locale nepeut être parachevée sansl'adoption de modes de finance-ment nouveaux et innovantsdes collectivités locales, notam-ment à travers la réforme desfinances et de la fiscalité localeet le recours à l'appui du parte-nariat public-privé"A cette occasion, il a fait savoirque la décision du PrésidentTebboune portant dépénalisa-tion de l'acte de gestion, ainsique le renforcement des préro-gatives du wali à travers larelance du Conseil exécutif de lawilaya "conférera davantaged'efficacité à la mise en œuvredes politiques publiques etgarantira un rapprochemententre les différents servicesextérieurs de l'Etat, dans lecadre de la mise en œuvre desprogrammes de développe-ment local, de l'amélioration duservice public et de rationalisa-tion des moyens mobilisés".
APS
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Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du Territoire, Brahim Merad, a affirmé, avant-hier à Alger, que
les acquis réalisés dans les zones d'ombre avaient été rendus possibles grâce à la volonté politique du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, qui a décidé d'affronter cette réalité amère, résultat de pratiques désuètes et de dysfonctionnements de

gestion.
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LLee nnaavviirree ddee ccrrooiissiièèrree ""TThhee
WWoorrlldd"" aa aaccccoossttéé aavvaanntt--hhiieerr
aauu ppoorrtt dd''OOrraann,, aavveecc àà ssoonn
bboorrdd 114400 ttoouurriisstteess ééttrraannggeerrss,,
llaa pplluuppaarrtt ddee nnaattiioonnaalliittéé
aamméérriiccaaiinnee,, qquuii eeffffeeccttuueenntt uunn
cciirrccuuiitt lleeuurr ppeerrmmeettttaanntt ddee
vviissiitteerr ddiifffféérreennttss mmoonnuummeennttss
hhiissttoorriiqquueess,, ccuullttuurreellss,,
ttoouurriissttiiqquueess eett aarrcchhééoollooggiiqquueess
ddaannss llaa ccaappiittaallee ddee ll''oouueesstt dduu
ppaayyss.. LLeess ttoouurriisstteess,, rrééppaarrttiiss
eenn qquuaattrree ggrroouuppeess,, oonntt vviissiittéé
pplluussiieeuurrss ssiitteess ttoouurriissttiiqquueess
ddoonntt lleess ppllaacceess ""MMaagghhrreebb
aarraabbee"" eett ""11eerr NNoovveemmbbrree
11995544"" aauu cceennttrree--vviillllee dd’’OOrraann,,
llaa ppllaaccee BBoouuddaallii--LLaahhcceenn aauu
vviieeuuxx qquuaarrttiieerr ""SSiiddii EEll HHoouuaarrii"",,

llee PPaallaaiiss dduu BBeeyy eett llaa
mmoossqquuééee dduu PPaacchhaa,, aaiinnssii qquuee
llaa pprroommeennaaddee AAbbddeellhhaammiidd--
IIbbnn--BBaaddiiss"" eett llee ffoorrtt ddee SSaannttaa
CCrruuzz aauu mmoonntt MMuurrddjjaaddjjoo,, aa
iinnddiiqquuéé àà ll’’AAPPSS llee ddiirreecctteeuurr dduu
ttoouurriissmmee eett ddee ll’’aarrttiissaannaatt,,
BBeellkkaaïïmm BBeellaabbbbeess OOmmaarr..
LLaa vviissiittee aa ppeerrmmiiss aauuxx
ttoouurriisstteess ddee ddééccoouuvvrriirr cceess
cciirrccuuiittss,, ddeevveennuuss uunn pprroodduuiitt
ttoouurriissttiiqquuee ddeemmaannddéé àà
ll''éécchheellllee mmoonnddiiaallee ppaarr lleess
ééttrraannggeerrss,, aa ssoouulliiggnnéé BBeellkkaaïïmm
BBeellaabbbbeess OOmmaarr,, iinnddiiqquuaanntt qquuee
llee nnaavviirree ddee ccrrooiissiièèrree ""TThhee
WWoorrlldd"" qquuiitttteerraa llee ppoorrtt dd''OOrraann
ddeemmaaiinn,, ddiimmaanncchhee,, àà
ddeessttiinnaattiioonn dd''AAllggeerr..

PPaarraallllèèlleemmeenntt àà cceettttee vviissiittee
ttoouurriissttiiqquuee,, 1155 ppaavviilllloonnss
dd''eexxppoossiittiioonn oonntt ééttéé mmiiss eenn
ppllaaccee ppoouurr lleess ttoouurriisstteess ddaannss
llee ppoorrtt dd''OOrraann,, aavveecc llaa
ppaarrttiicciippaattiioonn ddee 1188 aarrttiissaannss
ddeess wwiillaayyaass ddee TTiizzii OOuuzzoouu,,
BBoouuiirraa,, AAllggeerr,, EEll TTaarrff,,
TToouuggggoouurrtt,, MM’’ssiillaa eett OOrraann,,
ppoouurr llaa pprréésseennttaattiioonn ddee
pprroodduuiittss aarrttiissaannaauuxx eett ddeess
pprroodduuiittss aalliimmeennttaaiirreess dduu
tteerrrrooiirr mmeettttaanntt eenn vvaalleeuurr llee
ppaattrriimmooiinnee aallggéérriieenn eett
iinnffoorrmmaanntt ssuurr llaa ddiivveerrssiittéé eett llaa
rriicchheessssee ddee ll''aarrttiissaannaatt
aallggéérriieenn..
CCeettttee vviissiittee eesstt llaa ttrrooiissiièèmmee
dduu ggeennrree aauu nniivveeaauu ddee llaa vviillllee

dd''OOrraann,, ppuuiissqquuee ddeeuuxx nnaavviirreess
ddee ccrrooiissiièèrree aamméérriiccaaiinnss yy
aavvaaiieenntt aaccccoossttéé
rreessppeeccttiivveemmeenntt  llee 1133
sseepptteemmbbrree aavveecc 222244 ttoouurriisstteess
àà bboorrdd,, ddeess AAmméérriiccaaiinnss eenn
mmaajjoorriittéé eett jjeeuuddii ddeerrnniieerr ((220088
ttoouurriisstteess,, llaa pplluuppaarrtt ddeess
AAmméérriiccaaiinnss)),, eenn aatttteennddaanntt
dd''aauuttrreess nnaavviirreess ddee ccrrooiissiièèrree..
LL''oorrggaanniissaattiioonn ddee cceess ssééjjoouurrss
ttoouurriissttiiqquueess aa ééttéé iinniittiiééee ppaarr
ll''AAggeennccee ddee ttoouurriissmmee eett ddee
vvooyyaaggeess ""MMaaggiicc TToouurr"" àà AAllggeerr,,
ssppéécciiaalliissééee ddaannss ll''aaccccuueeiill
ttoouurriissttiiqquuee,, eenn ccoooorrddiinnaattiioonn
aavveecc llaa ddiirreeccttiioonn dduu ttoouurriissmmee
eett ddee ll''aarrttiissaannaatt dd''OOrraann..

RR.. RR..

UN NAVIRE DE CROISIÈRE ACCOSTE À ORAN 

140 touristes étrangers visitent l’Algérie

ZONES D'OMBRE 

Des acquis réalisés grâce à la volonté
politique du Président Tebboune
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L a Chine – qui fut lepremier État nonarabe à reconnaître leGouvernement provi-soire de la Républiquealgérienne (GPRA) endécembre 1958 – aétabli des relationsdiplomatiques avecles pays du Maghrebpeu après leur indépendance : ennovembre 1958 avec le Maroc, en jan-vier 1964 avec la Tunisie, puis en1965 avec la Mauritanie. Seules lesrelations diplomatiques avec la Libyeont été instaurées plus tardivement,en 1978, puisque Tripoli reconnais-sait jusqu’alors la République deChine (Taiwan)Une attitude qui s’explique probable-ment par le refus de la Chine d’aiderla Libye dans ses recherchesnucléaires.Jusqu’au début des années 2000, lesrelations commerciales et financièressino-maghrébines restent limitées,par manque de complémentarité et àcause de l’influence d’alliés histo-riques et politiques (comme la Franceau Maroc, l’Italie en Tunisie ou la Rus-sie en Algérie).La Russie est le premier fournisseurd’armes de l’Algérie depuis 1962.). En moins de deux décennies, la RPCs’est imposée comme un partenaireincontournable des économies duMaghreb (1), avec des motivationsénergétiques et commerciales (2),mais son influence se heurte ici à plu-sieurs freins, comme la solidité desliens entretenus par les pays de larive sud de la Méditerranée avecl’Union européenne et les États-Unis,et leur méfiance à l’égard d’une Chineperçue comme hostile à l’islam etdont l’ambition inquiète (3).
UNE PRÉSENCE
ÉCONOMIQUE ET
COMMERCIALELes échanges commerciaux entre laRPC et les cinq pays du Maghreb(Maroc, Mauritanie, Algérie, Tunisieet Libye) ont connu une forte pro-gression passant de 13,3 milliards dedollars en 2008 à près de 17 milliardsen 2016. Données de l’ONU (Unitednations international trade statisticsdatabase), et du Ministère du Com-merce extérieur de la RPC.- Plusieurs remarques s’imposent :- la hausse d’un quart de ces échangesest d’autant plus significative que lesÉtats de la région ont connu à desdegrés divers d’importants soubre-sauts politiques, affectant leur écono-mie ;- ces échanges bilatéraux ne repré-sentent que 15 % du commerce de laChine avec le continent africain etplus généralement que 0,4 % de soncommerce extérieur ;

- plus de la moitié du commerce de laChine avec les cinq États du Maghrebest en fait réalisée avec l’Algérie ;- la fluctuation des cours des hydro-carbures explique certaines correc-tions brutales. Entre 2014 et 2016, labaisse des cours du pétrole a entraînéune diminution des 2/3 du montantdes importations chinoises en prove-nance d’Algérie.Actuellement, la RPC est le 1er fournis-seur de l’Algérie et le 3e de la Tunisieet du Maroc. Les importations de pro-duits chinois ne cessent de progres-ser (de 90 % en Algérie et de 20 % auMaroc entre 2010 et 2016). Néan-moins le commerce bilatéral est pro-fondément déséquilibré, puisque letaux de couverture de la Tunisie dansson commerce avec la Chine n’est quede 1 % et de 4 % pour l’Algérie. LaChine n’est que le 13e client du Marocet le 14e de l’Algérie.Au Maghreb, les investissementsdirects étrangers de la Chine demeu-rent encore modestes (3,1 milliardsde dollars en 2016 soit 0,23 % dustock des IDE de la Chine à l’étrangerStatistical bulletin of China's outwardforeign direct investment, 2017,Ministère du Commerce extérieur dela RPC (Mofcom).). Au Maroc, la RPC détient 3 % dustock d’IDE contre 20 % pour la Fran-ce. Par contre l’Algérie figure parmiles premiers récipiendaires des inves-tissements chinois en Afrique (aprèsl’Afrique du Sud, la RDC et le Nigeria),mais leur montant est encore tropfaible (2,55 milliards) pour avoir unimpact décisif sur l’économie du pays.La progression de ces investisse-ments est incontestable (ils ont triplédepuis 2010), mais au même rythmeque dans le reste de l’Afrique.En Afrique du Nord comme dans laplupart des pays du continent, lesentreprises de la RPC ont bâti denombreuses infrastructures de géniecivil. Une liste exhaustive serait fasti-dieuse, rappelons que depuis unevingtaine d’années, une large majori-té des marchés publics dans le BTP auMaroc, en Libye et en Algérie a étéremportée par des groupes chinois. Àla fin des années 2000, l’Algérie abénéficié de la forte appréciation descours des hydrocarbures, lui permet-tant notamment de financer laconstruction de près de 4 millions delogements promis par A. Bouteflika,lors de son accession au pouvoir. LaCSCEC (China State Construction &Engineering Corporation) a notam-ment construit plusieurs bâtimentscomme l’hôtel Sheraton à Alger, lecentre commercial El Qods à Chéraga,présenté par ses promoteurs commele plus grand centre commerciald’Afrique, ou encore l’établissementhospitalier d’Oran. Actuellement, laCSCEC achève les travaux deconstruction de la Grande Mosquéed’Alger, qui sera par sa superficie (27hectares), la première d’Afrique, etl’aménagement du port et de la zone

industrielle d’El Hamdania. Contrai-rement à une idée souvent admise, lesentreprises chinoises n’ont plus unavantage salarial déterminant,puisque la rémunération minimumhoraire dans certaines villes (2,7 $ àShenzhen) est désormais supérieureà celles en vigueur au Maroc (1,4 $)ou en Algérie (1 $).
LES PRINCIPAUX ATOUTS
DES GROUPES DE BTP
CHINOIS SONT :- leur capacité à déployer plusieursmilliers d’ouvriers sur un chantier,assurant une rapidité dans l’exécu-tion des travaux ;- le bénéfice d’économies d’échellepar le nombre de projets engagés(remises accordées par les fournis-seurs, coûts de recherche amortis).- Parmi les dix premiers groupesmondiaux de BTP en termes dechiffres d’affaires, 7 sont chinois, 2,français (Vinci et Bouygues) et unespagnol, ACS. (Données du magazi-ne professionnel Engineering newsrecord).- une qualité de construction indis-cutablement supérieure à celledes entrepreneurs lo-caux ;- enfin, grâce à leurexpérienceacquise surleur marchéintérieur,lesgroupesde BTPchi-noispeu-venttra-

vaillerfacilement avec des partenaires occi-dentaux et offrir désormais des pres-tations qui se rapprochent de cellesproposées par leurs concurrentsétrangers.Le recours aux entreprises chinoisesest également justifié par les tensionssociales très préoccupantes dans larégion, comme en Algérie avec unepénurie criante de logements et desinfrastructures souvent délabrées.Les Chinois sont la première commu-nauté étrangère en Algérie (de l’ordrede 40 000 ressortissants), mais qui

vivent toujours isolés du reste de lapopulation. Les commerçants chinoiset leurs familles installés au Maghrebne font guère d’efforts pour êtreacceptés par leur hôte, car leur objec-tif est de profiter du dynamisme éco-nomique de la région, puis de revenirdans leur pays d’origine.
QUELS OBJECTIFS POUR
LA CHINE EN AFRIQUE
DU NORD ?L’intérêt porté par la Chine à l’Afriquedu Nord s’explique pardes enjeux éner-gétiques,miniers etcommer-ciaux.

LE MAGHREB :
UN FOURNISSEUR ENCORE
MARGINAL EN
HYDROCARBURESLa Libye avant la guerre civile (2011)exportait près de 10 % de sa produc-tion en pétrole vers la Chine. Désor-mais seule l’Algérie reste un fournis-seur en hydrocarbures, mais margi-nal puisqu’elle ne couvre que 1,3 %des importations pétrolières chi-noises
BP STATISTICAL REVIEW OF

WORLD ENERGY, JUIN
2018, P. 24.. Ce faible chiffre ne peut pas s’expli-quer par l’éloignement géographiquede la Chine qui est à nuancer, puisquela distance entre Shanghai et le portd’Alger est inférieure d’un tiers à celleentre Shanghai et Port Harcourt auNigeria. Mais en partant d’Algérie, lesnavires pétroliers doivent emprunterle canal de Suez, une route maritimequi présente de nombreusescontraintes (coût du passage pour lestankers, taille limitée des bâtiments,risques d’attaques terroristes perpé-trées par des groupes terroristesactifs dans le désert du Sinaï).La production pétrolière algérienneest surtout faible et en diminutionrégulière (de 20 % depuis dix ans) etles investissements étrangers restentdécouragés par certaines restrictions(comme l’obligation imposée auxétrangers d’être minoritaires dans lesentreprises de droit algérien) et parun

envi-ronne-ment juri-dique et fiscalincertain.Les investissementschinois en Libyeengagés au début des années 1990(principalement ceux de la CNPC)sont désormais compromis par l’ins-tabilité du pays, née du renversementdu colonel Kadhafi. Pour le moment,les projets de coopération dans ledomaine des hydrocarbures restenten deçà des attentes de Pékin, mais ilspourraient devenir plus étroits avecl’Algérie et la Libye, soucieuses detrouver de nouveaux débouchés com-merciaux, à cause des évolutions sui-vantes :L’Union européenne qui est la desti-nation des trois quarts des exporta-tions en pétrole de l’Algérie, connaîtune diminution de sa consommation(due aux efforts menés en faveur desénergies renouvelables, et à la baisse
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 La stratégie économique de la République populaire de
Chine (RPC) au Maghreb est souvent perçue comme

similaire à celle menée en Afrique subsaharienne, alors qu’elle
s’articule autour d’objectifs et de logiques distincts.

AMBITIONS ET LIMITES DE LA PRÉSENCE ÉCONOMIQUE DE LA CHINE AU MAGHREB 

Les stratégies économiques de Pékin 
DDOOSSSSIIEERR

François Lafargue
Analyste à l’Observatoire du monde

arabo-musulman et du Sahel
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2       e peut pas s’expli-q   ment géographiqued      à nuancer, puisquel    hanghai et le portd   re d’un tiers à cellee    Port Harcourt auN    artant d’Algérie, lesn   doivent emprunterl     ne route maritimeq   de nombreusesc   u passage pour lest   tée des bâtiments,r   terroristes perpé-t    oupes terroristesa    t du Sinaï).L   rolière algériennee    et en diminutionr     depuis dix ans) etl  s étrangers restentd   rtaines restrictions(  ion imposée auxé   noritaires dans lese   it algérien) et paru

    tsc   yee    des années 1990(  eux de la CNPC)s   mpromis par l’ins-t    e du renversementd   i. Pour le moment,l    opération dans led   rocarbures restente    s de Pékin, mais ilsp  r plus étroits avecl    ye, soucieuses det   ux débouchés com-m    des évolutions sui-v   ne qui est la desti-n    uarts des exporta-t    e l’Algérie, connaîtu    sa consommation(    enés en faveur desé  ables, et à la baisse

de l’activité industrielle). Depuis2015, les exportations de pétroled’Algérie vers l’Union ont déjà dimi-nué d’un quart, une tendance quidevrait se poursuivre en Algérie, ladécouverte de gisements de gaz nonconventionnels (issus de la fractura-tion de roches de schiste), dont lesréserves sont considérées comme les3es mondiales, ouvre de nouvellesperspectives. Ce gaz pourrait êtreexporté par méthanier vers les paysd’Asie ; sur le marché européen, l’Al-gérie est confrontée à la concurrencedu gaz naturel en provenance desÉtats-Unis, puisque les contratsconclus avec les fournisseurs améri-cains sont moins contraignants etrévisables régulièrement tant sur lesprix que la quantité livrée.Le sous-sol au Maghreb n’est pasaussi riche en minerais et en métauxqu’en Afrique australe. En Mauritanie,la quasi-totalité des importations dela Chine est constituée par du mineraide

fer(mais quine représenteque moins de 1 %de ses achats mon-diaux). Au Maroc, la moi-tié des exportations duroyaume vers les ports chinoissont également des minerais (cuivre,zinc et plomb). Mais ces volumes cou-vrent une très faible part des besoinsde l’industrie chinoise. A l’occasion du7e Sommet sur la coopération Chine-Afrique (septembre 2018), le Premierministre algérien, Ahmed Ouyahia, aannoncé que l’Algérie participerait àl’initiative de Xi Jinping, dénommée« une ceinture, une route ».Cette expression fait l’objet d’uneabondante littérature mais traduitl’ambition de la Chine de bâtir desinfrastructures de transport desti-nées à faciliter son commerce (lignesde chemin de fer, routes, ports eneaux profondes).Les ports d’Algérie permettront pro-chainement de relier via la routetranssaharienne, plusieurs centresurbains d’Afrique de l’Ouest comme

Agadez, Tamanrasset et Lagos.
LE MAGHREB : UN MARCHÉ
ET UNE BASE DE
FABRICATIONLes pays du Maghreb sont souventprésentés comme un marché promet-teur de près de 100 millions de clientspotentiels pour les entreprises chi-noises, susceptibles de distribuerleurs biens de consommation cou-rants (produits électroménagers, tex-tile), adaptés à des populations aupouvoir d’achat encore limité, maisdavantage solvables qu’en Afriquesubsaharienne.La Tunisie, le Maroc, l’Algérie et laMauritanie représentent 15 % du PIBdu continent africain pour 8 % de sapopulation. Le niveau de vie (expriméen parité de pouvoir d’achat par habi-tant) en Tunisie ou en Algérie estcomparable au PIB moyen en Chine(15 000 $ par an).Mais les marques chinoises sontencore perçues comme peu fiablespar un consommateur assez averti.Leurs réseaux de distribution sontparfois défaillants, et les politiquesprotectionnistes rendent parfois diffi-cile leur implantation. En Algérie, lemarché des smartphones est en majo-

ritédétenu par desmarques nationalescomme Condor, ENIE,Kiowa ou Benzo. Une réussiteservie par les taxes frappant lesimportations de produits électro-niques.Pour réduire le montant de son déficitcommercial (17 milliards de dollarsen 2016), le gouvernement algérien adécrété des restrictions de volumespour les importations de véhicules,comme des produits électroniques etd’électroménagers.. Dans le secteur automobile, les res-trictions d’importation, mises enplace à partir de 2016, devraient inci-ter les constructeurs étrangers àouvrir des usines sur place.Plusieurs projets de zones écono-miques spéciales ont été envisagés enpartenariat avec des entreprises chi-noises qui peuvent bénéficier d’avan-tages fiscaux, d’exonérations de taxessur les matières premières et sur lesoutils de production importés. Maisces projets peinent à se concrétiser,car ils se heurtent souvent à des

objectifs contradictoires. En Algérie,le parc industriel dédié à l’automobileà Bellara n’a pas abouti, puisque leconstructeur chinois pressenti pours’y installer, le groupe JMC, souhaitaitn’assembler que ses véhicules surplace sans développer une filièrelocale. À Tanger, le groupe chinoisHaite aurait renoncé à aménager la« Cité Mohammed VI Tanger Tech »,présentée comme une plate-formedestinée à accueillir des entrepriseschinoises, notamment dans laconstruction automobile ou le textile.
LES FREINS
À L’INVESTISSEMENT
DE LA CHINE AU MAGHREBAu Maghreb, la Chine n’est pas dansune situation aussi favorable qu’enAfrique subsaharienne. En premierlieu, les États du Maghreb sont réci-piendaires des investissements effec-tués par les monarchies du golfearabo-persique et de manière plusrégulière par les pays européens. En2016, la France et les Émirats arabesunis détenaient les trois quarts dustock des IDE au Maroc. Les capitauxchinois ne sont donc pas aussi indis-pensables qu’en Afrique subsaharien-ne, là où les bailleurs de fonds occi-dentaux se montrent plus fri-leux (à cause notam-ment de l’instabilitépolitique, et despratiques de mau-vaise gouvernan-ce). En Afriquecomme au Soudanou au Zimbabwe, laChine en échangede l’accès auxmatières premièresoffre une protec-tion diplomatique,notamment un sou-tien aux Nationsunies. Les pays duMaghreb n’entrentpas dans ce cadred’allégeance etvoient dans laChine, un partenai-re précieux capablede les aider dansleur modernisationindustrielle, maisaux côtés des États-Unis, et desanciennes puis-sances coloniales(France, Italie,Espagne).Relevons égale-ment la présence activedes groupes turcs comme Ulker ouBeko, dont les produits bénéficientd’une forte notoriété.En quinze ans, la Chine a fait taire cer-taines critiques, notamment cellesportant sur la qualité des produitsvendus ou leur potentielle dangerosi-té, mais plusieurs récriminations sontencore formulées. Les sociétés chi-noises de pêches lointaines sont accu-sées de déclarer des montantsinexacts du tonnage brut de leursnavires (un chiffre qui sert à calculerle montant des redevances à verseraux États africains), et d’enfreindre laréglementation sur les limitations deszones de pêcheArnaque sur les côtes africaines. Laface cachée de la pêche chinoise etdes sociétés mixtes au Sénégal, en

Guinée Bissau et en Guinée, Green-peace, mai 2015, consultable ici.Au Maroc, la présence des investis-seurs chinois dans le secteur textileest toujours jugée avec méfiance.Après l’abrogation des Accords multi-fibres (AMF), le 1er janvier 2005 (quisupprima tout quota pour le textilechinois à l’entrée de l’Union euro-péenne), les entreprises marocainesfurent confrontées à la concurrencesoutenue des marchandises en prove-nance d’Asie, distribuées sur le mar-ché européen. La production chinoiseavait alors un coût de revient nette-ment plus faible grâce à sa compétiti-vité salariale et à un volume plusimportant permettant des économiesd’échelle. Les entreprises marocainesont privilégié leurs activités de sous-traitance pour le compte des marqueseuropéennes désireuses de renouve-ler régulièrement leurs collections, etcherchant des fournisseurs capablesd’assurer en quelques jours leurlivraison. La filière de la confection auMaroc (qui assure le quart de l’emploiindustriel) reste encore très fragile.
L’IMAGE D’UNE CHINE
«PRÉDATRICE» S’ESTOMPE
POUR PLUSIEURS RAISONS :Les entreprises chinoises accompa-gnent l’industrialisation des pays duMaghreb, puisqu’après Renault ins-tallé à Tanger et PSA à Kénitra, leconstructeur automobile BYD Autodevrait inaugurer une première usineau Maroc au début de la prochainedécennie. La Chine est aussi un parte-naire indispensable pour la moderni-sation des infrastructures et sans nuldoute jouera un rôle essentiel dans lareconstruction de la Libye.Le développement économique de larégion est de l’intérêt de la Chine, afind’éviter des bouleversements institu-tionnels (notamment l’arrivée aupouvoir de régimes islamistes) qui luiseraient préjudiciables. La répressionmenée à l’encontre de la minorité ouï-ghoure vaut à la Chine d’être l’objetde menaces de la part de groupes ter-roristes. Soucieuse de protéger sesexpatriés et ses intérêts, la Chines’implique davantage dans les opéra-tions de stabilisation politique et desécurisation (appui au G5 Sahel, par-ticipation plus active aux missions del’ONU). Enfin, la présence de la Chineau Maghreb permet de soutenir lacroissance économique de la région(par l’achat de matières premières etla construction d’infrastructures)offrant ainsi de nouvelles perspec-tives aux entreprises européennes.Selon les données du FMI, entre 2010et 2020, le PIB de l’Algérie devraitcroître de 35 % et celui du Maroc de80 %. En Afrique, les groupes euro-péens doivent se résoudre à abandon-ner les domaines où leur compétitivi-té est menacée comme le BTP, pour setourner vers des secteurs de servicesà plus forte valeur ajoutée et où leurcompétence est reconnue, commel’agroalimentaire, les assurances ou lagrande distribution (le groupe Carre-four a inauguré un premier magasinen Algérie en 2015 et a plusieurs pro-jets d’ouverture d’hypermarchésdans ce pays). La présence de la Chineau Maghreb suscite de nombreusesinterrogations mais elle se révèle éga-lement complémentaire aux investis-sements européens.
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L'Armée populaire de libérationsahraouie a mené de nouvellesattaques contre des retranche-ments des forces d'occupationmarocaines dans les secteurs deMahbes, Haouza et Bakari, leurinfligeant de lourdes perteshumaines et matérielles, a indi-qué samedi un communiqué duministère sahraoui de la Défen-

se. Selon le communiqué 640relayé par l'agence de pressesahraouie (SPS), des unités del'Armée sahraouie ont bombar-dé des retranchements et posi-tions des forces d'occupationmarocaines dans les régions deTinilik et Hofrat Echyaf dans lesecteur de Bakari. Des unités del'Armée sahraouie ont égale-

ment bombardé des retranche-ments des forces d'occupationmarocaines à Sebkhat Tnou-ched et Akouirat Ould Blal dansle secteur de Haouza, a préciséla même source.Les bombardements ont égale-ment ciblé les forces d'occupa-tion marocaines retranchéesdans les régions de Rous Ben-

zekka, Terkant, Lektitra, RousErbib et Rous Erbib Elkaa, aajouté le communiqué. Desdétachements avancés de l'Ar-mée sahraouie avaient ciblé,vendredi, les forces d'occupa-tion marocaines dans les sec-teurs d'Aousserd et Mahbes,notamment les régions d'Akra-ra Fersik, Oued Edomran et

Kelb Enos. Les attaques de l'Ar-mée sahraouie se poursuiventcontre les forces d'occupationqui subissent de lourdes perteshumaines et matérielles le longdu mur de la honte, a ajouté lecommuniqué.
Par Sps Rasd

BIR LAHLOU (Territoires sah-
raouis libérés)

EN LIBYE, LES DIVERGENCES ABDELHAMID DBEIBEH-FATHI BACHAGHA FONT CRAINDRE LE PIRE  

L’impossible « deal » entre les deux parties au conflit

D                        M.M                                                                                                                                                                    
  

  

                                                                                                                 

                                                                                    

                                    
    

   
                         

                                                                                   

                                                                                                                                                                                                              

S’exprimant samedi à latribune de l’ONU à l'occa-sion du débat général dela 77e session ordinaire de l’As-semblée générale des NationsUnies, Abdoulaye Maiga, a éga-lement fustigé à cette occasionce qu’il a qualifié d’ « Obscuran-tisme de la junte française nos-talgique de pratique néocolo-niale, condescendante, paterna-liste et revancharde ».Le Chef du gouvernement detransition au Mali a indiqué que« Bamako dénonce lesinfluences extérieures néga-tives et les tentatives d'instru-mentalisation de certaines enti-

tés légalement présentes auMali, pour servir des agendascachés, y compris à travers l'ex-ploitation de la question desdroits de l'homme aux fins dedéstabilisation » .Abdoulaye Maiga a estimé queson pays a été « poignardé dansle dos par les autorités fran-çaises », à la suite de la décisionunilatérale de Paris de retirer laforce Barkhane du Mali.

Et le dirigeant malien d’affirmer: « Les autorités françaises pro-fondément anti-françaises pouravoir renié les valeurs moralesuniverselles et trahi le lourdhéritage humaniste des philo-sophes des lumières, se sonttransformées en une junte auservice de l’obscurantisme ».« Obscurantisme de la juntefrançaise nostalgique de pra-tique néocoloniale, condescen-

dante, paternaliste et revan-charde, qui a commandité etprémédité des sanctionsinédites, illégales, illégitimes etinhumaines de la Cédéao et del’Union économique et monétai-re ouest-africaine contre le Mali», précise-t-il .Le haut responsable malien aexpliqué que l’obscurantismede la junte française « s'est ren-due coupable d'instrumentali-

sation des différends ethniques,en oubliant si vite sa responsa-bilité dans le génocide contreles Tutsis au Rwanda, coupableégalement de tenter désespéré-ment de diviser les Maliensenfants d'une même famille ».Il a rappelé également que cetobscurantisme de la junte fran-çaise, c’est celui-là même qui a «violé l'espace aérien malien eny faisant voler des vecteursaériens tels que des drones, deshélicoptères militaires et desavions de chasse, plus d'unecinquantaine de fois, en appor-tant des renseignements, desarmes et munitions aux groupesterroristes ».« Après plus de 10 ans d'insécu-rité ayant fait des milliers demorts, autant de réfugiés et dedéplacés internes, n'est-ce pasun sacrilège de mettre unepopulation malienne victime del'insécurité dans un pays encla-vé sous embargo pendant 7mois, en procédant à la ferme-ture des frontières et la saisiedes comptes financiers du Mali? », s’est-il interrogé.Eu égard à la gravité des faitscommis par « la junte française», poursuit le colonel Maiga, « leMali dans sa lettre en date du 15août 2022, a demandé la tenued'une réunie d'urgence duConseil de sécurité des NationsUnies.Cette réunion a pour objet depermettre au Mali de présenterles éléments de preuve en sapossession, démontrant quel'armée française a agressé ende maintes reprises, mon pays,en violant, de manière répétiti-ve et fréquente l'espace aérienmalien, sans autorisation desautorités maliennes et parfoisen falsifiant des documents devol ».« Par la saisine du Conseil desécurité, le Gouvernement duMali entend mettre cet impor-tant organe, chargé à titre prin-cipal du maintien de la paix etde la sécurité internationale,face à ses responsabilités et dé-noncer les agissements de lajunte française contre monpays ; ces actes hostiles sontincompatibles avec la Chartedes Nations Unies et son statutde membre permanent », aexpliqué le colonel Maiga, qui ademandé l’implication person-nelle du secrétaire général desNations Unies, AntónioGuterres, auprès du Conseil desécurité, pour faire aboutir laplainte de son pays contre laFrance.
I.M./avec agences

Le président de l'Assembléegénérale des Nations Unies,Csaba Korosi a salué, samedi àNew York, le "rôle éminent" del'Algérie dans la diffusion de lapaix dans son voisinage régio-nal et sur la scène internationa-le en général, mettant enexergue son "parcours excep-tionnel" dans la conduite desmédiations pour le règlementdes conflits internationaux.Korosi s'exprimait lors d'unentretien avec le ministre desAffaires étrangères et de laCommunauté nationale àl'étranger, Ramtane Lamamra,lors duquel il a salué le "rôleéminent de l'Algérie dans la dif-fusion de la paix et de la stabili-té dans son voisinage régionalet sur la scène internationale engénéral". M. Korosi qui a dit sonadmiration pour "le parcours

riche et exceptionnel de ladiplomatie algérienne dans laconduite des médiations pourle règlement des conflits", a for-mulé le souhait de voir l'Algérieapporter "sa sage contributiondans le traitement des défisqu'imposent les tensions crois-santes sur la scène internatio-nale". Le président de l'AG del'ONU a salué également "lesoutien et la contribution del'Algérie en faveur du succès desa présidence" de cet organeonusien. Pour sa part,M. Lamamra a félicité CsabaKorosi pour son élection à laprésidence de la 77e session del'Assemblée générale desNations unies, lui exprimant "lesoutien et l'aspiration de l'Algé-rie à travailler en étroite colla-boration" sous sa directionpour réaliser les priorités de cette session dans les domainesde la paix et de la sécurité, du développement durable et desdroits de l'homme. R. I.

Le Premier ministre par
intérim du Mali, le
colonel Abdoulaye
Maiga, a demandé
officiellement
l’implication
personnelle du
secrétaire général des
Nations Unies, António
Guterres, auprès du
Conseil de sécurité,
afin que la plainte de
son pays contre la
France aboutisse « pour
que cesse la duplicité
et la guerre par
procuration imposée au
Mali ».

TERRITOIRES SAHRAOUIS OCCUPÉS, BAKARI, HAOUZA ET MAHBES
L'Armée sahraouie mène de nouvelles attaques
contre les forces d'occupation marocaines 

                   
                    
                 

ONU: 

Le rôle de l'Algérie dans la conduite des médiations
pour le règlement des conflits salué
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HAND/CHAMPIONNAT ARABE
DES CLUBS
LE MCA S’IMPOSE 
FACE À AL-SALMIYA (27-24)Le MC Alger s'est imposé avant-hier faceau club koweïtien Al-Salmiya sur lescore de 27-24 (mi-temps : 16-9), enmatch de classement (5e - 7e place) dis-puté à la salle d'El-Hammamet (Tunisie),dans le cadre du Championnat arabe dehandball des clubs champions et vain-queurs de coupes. C'est la première vic-toire du représentant algérien dans letournoi après avoir concédé quatredéfaites en autant de matchs. Troisrevers ont été essuyés lors de la phasede poules face au Koweït SC (34-35), l'ESTunis (22-30) et au Zamalek d'Egypte(26-31), avant de s'incliner lors desquarts de finale face à la formation tuni-sienne du Club Africain 27-32. Lors duprochain match de classement (5e-6e),les Algériens défieront Al Sharjah (Emi-rats arabe unis). Les demi-finales serontdisputées dimanche et opposeront leClub Africain à l'ES Tunis et Zamalek auKoweït SC. Le second représentant algé-rien engagé dans cette compétition laJSE Skikda, a déclaré forfait en raison dela crise financière qui secoue le club etqui a poussé plusieurs joueurs à changerd'air. Pour rappel, le championnat arabede handball des clubs champions etvainqueurs de la Coupe, organisé du 17au 27 septembre à Hammamet (Tuni-sie), est qualificatif au Super Globe (Ara-bie saoudite 2022).

R.S.

CHAMPIONNAT ARABE DES
CLUBS DAMES
LE GS COSIDER DOMINE
AL-HILAL (71-53)Les basketteuses algériennes du GS Cosi-der ont dominé la formation tunisienned'Al Hilal 71-53, (mi-temps 32-20) enmatch comptant pour la cinquième etdernière journée de la phase de poules(B) du Championnat arabe des clubs debasket-ball (dames), samedi, à Nabeul.A la faveur de ce succès, le GS Cosiderprend provisoirement la tête du groupeB avec 7 points et assure sa qualificationpour les quarts de finale de la compéti-tion.Le second match du groupe B opposerales Libanaises de Beyrouth auxSyriennes d'Al-Thawra à 18h00.

R.S.

LIGUE 1 (5E J)

Le CSC prend les
commandes, l'ESS sombre

Le CS Constantine s'est emparéprovisoirement de la tête duclassement de Ligue 1 de foot-ball, malgré le nul concédé à domicileface au MC Oran (0-0), lors de la cin-quième journée marquée par la lour-de défaite essuyée par l'ES Sétifdevant l'ASO Chlef (4-0) qui se hisseà la 3e position.Le CSC qui restait sur une belle enta-me de saison ponctuée par quatrevictoires de rang a été accroché à lasurprise générale à domicile, par leMC Oran. En dépit d'une dominationterritoriale, les hommes de Kheirred-dine Madoui n'ont pas réussi à trom-per la vigilance de l'excellent gardienSoufi.En dépit de ce semi-échec, les Sana-firs prennent provisoirement la pre-mière place avec un point d'avancesur leur poursuivant direct l'USMAlger dont le derby contre le ParadouAC a été reporté à une date ultérieu-re en raison de la présence de sept

joueurs usmistes en sélection natio-nale A'. La Bonne opération de lajournée a été réalisée par l'ASO Chlefqui a atomisé l'ES Sétif (4-0). Unebelle performance des hommes deLiamine Bouhgrara qui confirme labelle entame de saison des chélifiens,désormais 3es au classement encompagnie du CR Belouizdad, quicompte deux matchs en moins dontle derby contre le MC Alger, lequel aété reporté ce week-end à cause de laprésence de plus de trois joueurs depart et d'autre en sélection A'.La cinquième journée a été égale-ment marquée par la belle victoire duRC Arbaa contre l'US Biskra 2-0.Deux buts précoces inscrits par Taib(8'), Zaouche (10') ont permis auxlocaux de renouer avec le succès etde remonter à la cinquième place duclassement. Dans le bas du classe-ment, le promu l'USM Khenchela aattendu la cinquième journée poursigner son premier succès parmi l'éli-

te en dominant le HB ChelghoumLaid (2-0). Une victoire salutaire quilui permet de quitter la dernièreplace désormais occupée par sonadversaire du jour avec un petitpoint avec la JS Kabylie qui a engran-gé de son côté son premier point dela saison à la faveur du nul ramené deson long déplacement contre le MC ElBayadh (0-0). Quelques jours aprèssa brillante qualification pour ledeuxième tour préliminaire de laLigue des champions de la CAF, la JSKsous la conduite de son nouvelentraineur Abdelkader Amrani atenu en échec le nouveau promu quirestait sur deux succès sur sa pelou-se. De son côté, le NC Magra a profitéde la réception de la JS Saoura quivient de se séparer de son entraineurtunisien Nassif Bayaoui, pour enre-gistrer sa première victoire de la sai-son grâce à une réalisation de H'mi-da.
R.S.

C'est tendu entre le Real Madrid et le Paris Saint-Ger-main. Surtout depuis cet été et ce feuilleton Mbappé,sur lequel il est inutile de revenir tant il est encore pré-sent dans nos esprits. Mais avant déjà, ça sentait lapoudre, avec des déclarations de Leonardo dans lesmédias, et certains dossiers comme Mauricio Pochetti-no ou Sergio Ramos. Et cet été, le PSG a failli jouer unsale tour aux Merengues. Comme l'indique DefensaCentral, la direction du PSG avait jeté son dévolu surdeux joueurs du Real Madrid. Le premier d'entre euxn'était autre que Vinicius Junior, qui avait déjà été

convoité par l'ancien DS Leonardo par le passé. LesMadrilènes ont aussitôt fermé la porte, considérant lejoueur de la Canarinha comme essentiel pour le pré-sent mais surtout pour l'avenir de leur club.
UN "NON" CATÉGORIQUELe deuxième, c'est Fede Valverde. Comme Liverpool,les Parisiens ont aussi lancé un assaut en sous-marinpour le joueur. Sans succès, notamment parce quel'Uruguayen a rapidement fait savoir aux Parisiensqu'il n'avait aucune intention de les rejoindre. Pas qu'il

n'apprécie pas le PSG, mais tout simplement parce qu'ilconsidère que le Real Madrid est sa maison et qu'il sevoit même prendre sa retraite du côté du Bernabéu.Une attitude qui a particulièrement plu à Carlo Ance-lotti, et qui explique, en plus de ses performances biensûr, pourquoi l'Italien compte tant sur lui cette saisonet l'a définitivement installé dans son onze titulaire. Unmessage clair envoyé au PSG mais aussi aux autrescadors européens qui seraient tentés de passer à l'at-taque à l'avenir...
Mercato Foot

LIGUE 1

Le PSG a tenté de voler 2 joueurs au Real Madrid !

Cristiano Ronaldo s'est fait une grossefrayeur avant-hier soir, lors de la victoi-re décrochée par le Portugal en Répu-blique tchèque (0-4).Soirée contrastée pour Cristiano Ronal-do. Si le Portugal a corrigé la Républiquetchèque (0-4) samedi soir à Prague, lors
de la 5e journée de la Ligue A en Liguedes nations, chipant par la même occa-sion la première place de son groupe àune Espagne surprise par la Suisse (1-2),« CR7 » est resté muet. Tout juste a-t-ilparticipé au festival offensif de la Sele-çao en servant Diogo Jota, d’une dévia-

tion de la tête au premier poteau, sur lequatrième et dernier but de son équipe(82e). Mais la soirée aurait pu être pirepour l’attaquant vedette de ManchesterUnited, qui s’est fait une énorme frayeur.Peu avant le quart d’heure de jeu, sur unballon par-dessus la défense, le quin-
tuple Ballon d’Or a percuté de plein fouetle gardien tchèque Tomas Vaclik. Restéquelques instants au sol, sonné et ensang, le Mancunien s’en est sorti avecune belle éraflure sur le nez. Plus depeur que de mal, donc.

RS

LIGUE 1

Ronaldo sérieusement amoché ! 
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Supervisé par le Conseilnational des arts et deslettres (CNAL), cet ate-lier a connu la présence denombre de cinéastes etd'hommes de théâtre et delettres d'Alger et de Tipasa,qui ont formulé leurs avis ausujet du projet de loi et évo-qué les différents problèmeset obstacles auxquels ils sontconfrontés. La définition del'artiste, la carte d'artiste, laprotection sociale et la créa-tion des syndicats, figurentparmi les problèmes soulevéspar les participants à cet ate-lier, lesquels ont évoqué enoutre les questions du finan-cement public des produc-tions artistiques, les salairesdes artistes, la surveillance del'activité des producteurs pri-vés, tout en insistant sur l'in-térêt particulier à accorderaux personnes aux besoinsspécifiques. Cet atelier a étéanimé par le président de laCommission nationale chargéde l'élaboration du projet deloi de l'artiste, installée enaoût dernier, MissoumLaroussi qui est également ledirecteur des lettres et desarts au ministère de la Cultu-re, accompagné de MecheriBen Khalifa, membre du CNALet du directeur de la clientèleà l'Office national des droitsd'auteur et des droits voisins(ONDA), Ali Chaabane. Il s'agitpar l'organisation de ces ate-

liers, indique M. Laroussi,d"’écouter les préoccupationsdes artistes et leurs attentespar rapport à cette loi", rele-vant que les "conclusions deces ateliers seront soumises àla Commission d'élaborationdu projet de loi". Mettant enavant les efforts colossauxconsentis par l'Etat en lamatière et l'intérêt particulieraccordé par le Président Teb-boune à l'artiste, M. Laroussi arappelé, à cet égard, la créa-tion, en 2011, du CNAL.Il citera, en outre, le décretexécutif promulgué en 2014relatif à la couverture sociale

de l'artiste, et celui de 2021qui définit le régime qualitatifdes relations de travail rela-tives aux artistes et drama-turges et encadre leurs droitset devoirs. Ce sont "deuxtextes très importants consti-tuant une base pour le lance-ment de l'élaboration d'untexte complet sur la loi relati-ve à l'artiste", a-t-il affirmé.Le ministère de la Culture etdes Arts "a mis à la disposi-tion des artistes et des intel-lectuels un questionnaireélectronique pour leur per-mettre d'exprimer leurs aviset suggestions", a-t-il encore

rappelé, relevant que cesquestionnaires peuvent êtredéposés au ministère de laCulture ou auprès des direc-tions locales de la Culture.Outre les concertations d'Al-ger, la ville de Chlef a abritédes concertations qui ontréuni des artistes des wilayasde Chlef et d'Aïn Defla. Desassises similaires ont eu lieu àBouira qui ont réuni lesartistes et les intellectuels dela wilaya. Ces ateliers interac-tifs se poursuivront dansdivers wilayas, y compris lesnouvelles, jusqu'en novembreprochain. R. C.

Le projet de loi sur le statut del’artiste, dont les consultationsavec les spécialistes du domai-ne sont toujours en cours, "seraprêt en 2023", a indiqué avant-hier à Bouira, Mme NouaraIdami, membre du Conseilnational des arts et des lettres

(CNAL).Dans une déclaration faite àl’APS à l’issue d’une rencontrede consultation avec lesartistes locaux à Bouira,Mme Idami a fait savoir que leprojet de loi sur le statut del’artiste "sera prêt en 2023" et

que les consultations avec lesconcernés se poursuivent."Nous sommes en phase deconsultations avec les artistes àtravers tout le pays. Nousrecueillons leurs propositionset leurs points de vue afind’œuvrer à l’enrichissement dece projet de loi dont l’objectifest de protéger davantage lesdoits de l’artiste en Algérie", aexpliqué Mme Idami, choré-graphe et maître assistante àl’Institut national des arts dra-matiques.La représentante du ministèrede la Culture et des Arts a enoutre réaffirmé la volonté duministère d’œuvrer pour l’enri-chissement de ce projet de loien vue de trouver des solutionsaux problèmes socioprofes-sionnels vécus par l'artiste enAlgérie, et pour améliorer sesconditions de travail."Nous travaillons sur plusieurspoints, notamment le droit del’artiste à l’assurance et à laretraite, ainsi qu’à la protectionde ses œuvres", a préciséMme Idami.Des commissions représentantles différentes spécialités del’art y travaillent et  recueillentles différentes propositionsémises par les artistes à traversle pays afin de pouvoir enrichir

le projet de loi qui sortira en2023, a conclu la même respon-sable.Au cours d’une réunion tenuesamedi à la maison de la Cultu-re Ali-Zaâmoum de la ville deBouira, des dizaines d’artistesont exprimé à cette respon-sable ainsi qu’au directeurrégional de l’Office national desdroits d’auteur (ONDA),M. Bachir Yahiaten, leurs préoc-cupations liées à leur situationsocioprofessionnelle.La réunion s’est ouverte dans lamatinée avec la participationde dizaines d’artistes, dont desécrivains, des poètes ainsi quedes hommes de théâtre et desartistes plasticiens, venus desquatre coins de la wilaya deBouira.Les différents artistes ont misl’accent sur la nécessité d’amé-liorer leurs conditions socio-professionnelles via une loiconsacrant leurs droits à laretraite ainsi qu’au soutien envue de booster l’activité cultu-relle au niveau local et national."L’artiste souffre depuis plu-sieurs années de la marginali-sation, et aujourd’hui il esttemps que les responsables dusecteur de la culture prennenten charge ses doléances. Nousavons besoin de beaucoup de

choses, et beaucoup de jeunesartistes travaillent clandestine-ment et sont sans revenus", adéploré Ahcen Bouda, un chan-teur local venu de Taghzout(est de Bouira).D’autres intervenants ont insis-té aussi sur l’élaboration d’unecarte professionnelle de l’artis-te afin de lui permettre d’évo-luer dans son domaine et depouvoir organiser lui-mêmedes activités culturelles à sonprofit."Nous devons aller vers uneéconomie culturelle et encou-rager les jeunes artistes à créerleurs propres entreprises cul-turelles via les organismes desoutien à l’emploi. Ces entre-prises seront capables d’orga-niser de grands évènementsculturels au profit du grandpublic à travers la wilaya ainsiqu’au niveau national", a esti-mé pour sa part M. RezzougAbdennour, conseiller culturelà la direction locale de la cultu-re.Le CNAL est une instanceconsultative créée en 2011 pardécret exécutif et placée sous latutelle du ministère de la Cultu-re. Il est composé de treizemembres dont des personnali-tés du monde des arts et deslettres. R. C.

CNAL  

Le projet de loi sur
le statut de l’artiste

"prêt en 2023"
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AIN DEFLA

LA PIÈCE
THÉÂTRALE

«HNA OU LHIH»
AU FESTIVAL

DE MOSTAGANEM 
 La pièce théâtrale "Hna ou Lhh" (ici

et là-bas), produite par l’association
des Arts dramatiques Mahfoud Touahri
de Miliana (wilaya d’Ain Defla) participera
à la 53e édition du Festival national de
théâtre amateur de Mostaganem, a
indiqué avant-hier cette association.
Il s’agit d’une adaptation de la pièce
théâtrale "la maison frontière" de
l’écrivain et dramaturge polonais,
Slawomir Mrozek, sous le titre "Hna ou
lhih", qui sera en compétition au festival
de Mostaganem qui sera organisé du 26
au 30 septembre en cours, a indiqué à
l'APS, le président de l'association,
Redha Takherist.
Pour sa part, Chafik Tichoudad, l’auteur
de la version adaptée de la pièce
théâtrale, souligne que ce produit traite
de la question des frontières. "C’est
l’histoire d’une famille qui habite une
maison et qui se trouve du jour au
lendemain au cœur d’une crise. Les
frontières du pays se redessinent et le
tracé traverse la maison et la scinde en
deux ", a-t-il dit.
"Les membres de la famille sont
contraints de présenter leurs passeports
pour passer d'une partie à l’autre de leur
maison. Divisée, matée et réprimée, la
famille finit pas se révolter", explique M.
Tichoudad, ajoutant avoir laissé la fin
ouverte pour permettre au public de
l’interpréter à sa façon.
Ainsi, la troupe de l’association Mahfoud
Touahri, la seule à représenter la wilaya
d’Ain Defla au Festival de théâtre
amateur de Mostaganem, compte déjà à
son actif plusieurs participations en
Algérie et à l’étranger, notamment en
Tunisie, Egypte et au Venezuela.
La troupe théâtrale a détenu, à quatre
reprises, le prix du meilleur spectacle au
Festival de Mostaganem, souligne le
président de l'association.

AAPPSS

PROJET DE LOI DE L'ARTISTE 

Naissance d’un atelier de concertation
entre artistes et intellectuels 

Un atelier de concertation, regroupant artistes et intellectuels, a été lancé, samedi à Alger, à l'initiative du
ministère de la Culture et des Arts dans le but d'enrichir la mouture du projet de loi de l'artiste, un texte
visant la protection des droits des artistes et l'amélioration de leurs conditions socioprofessionnelles.
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Par Marine Godelier

Mais sur le sujet, deux visions s’af-frontent en Europe : tandis quel’Hexagone mise sur le courantabondant que lui fournit en temps nor-mal son parc atomique afin de mettre aupoint un hydrogène local, d'autres Etats,comme l'Allemagne ou la Belgique,comptent l'importer massivement, par-fois en provenance de pays lointains.Décryptage.En Europe, la question du nucléaire n'enfinit pas de cristalliser les tensions. D'au-cuns pensaient que la décision prise il y aquelques mois d'inclure l'atome dans lataxonomie, cette classification européen-ne des activités labellisées «durables»,avaient clos les débats pour un moment.C'était sans compter sur l'opposition per-sistante de plusieurs Etats membres. Cardepuis quelques jours, l'Union européen-ne s'écharpe sur le rôle que tiendra cettetechnologie bas carbone dans la produc-tion d'hydrogène (H2), un vecteur éner-gétique considéré comme crucial pourdécarboner l'industrie et la mobilité.Deux visions s'affrontent : tandis que laFrance demande que sa contributionnucléaire soit reconnue, Berlin veut laranger aux côtés des hydrocarbures mal-gré son faible impact sur le climat. Et, parconséquent, refuse d'étiqueter comme«vert» l'hydrogène généré à partir d'élec-trons d'origine nucléaire.De fait, outre-Rhin, les pouvoirs publicsont décidé il y a plus de dix ans de sortirprogressivement de l'atome, après lacatastrophe de Fukushima. Ils promet-tent désormais d'atteindre 100% d'éner-gies renouvelables dans leur mix élec-trique d'ici à 2030, contre environ 40%aujourd'hui.
POUR L'HEXAGONE, SEUL COMPTE
LE CONTENU CARBONE DE
L'HYDROGÈNEMais de son côté, la France souhaite pro-fiter du mix déjà peu carboné que luioffrent ses réacteurs nucléaires pourmettre au point ses molécules d'H2«vert». Ainsi, dans un courrier envoyé il ya quelques jours à la Commissaire euro-péenne sur l'Energie, Kadri Simson, laministre française de la Transition éner-gétique, Agnès Pannier-Runacher, appel-le à mettre sur un pied d'égalité l'hydrau-lique, l'éolien, le photovoltaïque et la fis-sion de l'uranium.«Les textes actuellement en cours denégociation [...] ne permettent pas devaloriser de la même manière l'hydrogè-ne bas carbone et l'hydrogène renouve-lable, alors qu'ils sont identiques auregard de l'indépendance énergétique del'Europe. [...] Seul compte le contenu car-bone de l'hydrogène produit, et non levecteur de production», écrit-elle notam-ment.Avec ses 56 réacteurs nucléaires, l'Hexa-gone pourrait ainsi «produire de l'hydro-gène beaucoup plus massivement», demanière à «construire la souveraineté»énergétique du pays, avait lui-même pré-cisé Emmanuel Macron en fin d'annéedernière. «Nous n'aurons jamais suffi-samment d'énergies renouvelables [surnotre territoire] pour produire de l'hy-drogène vert », avait-il insisté.
LA PROVENANCE DE L'ÉLECTRICITÉ
DÉTERMINE LE CARACTÈRE
DURABLEPour le comprendre, il faut s'intéresser àla manière dont l'hydrogène est produit.

Aujourd'hui, presque 96% de celui géné-ré en Europe provient directement descombustibles fossiles, via le vaporefor-mage de la molécule de méthane (CH4)présente dans le gaz, ce qui émet 9 à 10kg de CO2 par kg d'hydrogène.Afin de créer une version «durable», ilfaut donc s'y prendre autrement : casserune molécule d'eau (H2O) par un procé-dé appelé électrolyse, c'est-à-dire sépa-rer l'atome O des deux atomes H grâce àun courant électrique.Ce qui déterminera si l'opération pourraêtre labellisée «propre» ou non sera doncl'origine de l'électron utilisé. S'il est issude centrales à charbon ou au gaz, l'hydro-gène sera «gris». Mais s'il trouve sa pro-venance dans des installations éoliennes,solaires ou hydrauliques, celui-ci sera«vert». Reste donc à trancher la questiondu courant résultant de la fission nucléai-re, que le gouvernement français poussepour intégrer dans la liste.
L'ÉOLIEN ET LE SOLAIRE NE
SUFFIRAIENT PAS À ALIMENTER LES
ÉLECTROLYSEURSIl faut dire que l'atome présente de nom-breux avantages. Car le point-clé pourrendre la filière de l'hydrogène bas car-bone rentable par rapport à son homo-logue «gris» (ou à celui produit à l'étran-ger), consiste à utiliser de l'électricitétrès abondante et stable, selon l'indus-trie. De fait, la production d'hydrogènes'avère moins chère lorsque l'alimenta-tion électrique est continue (seuil mini-mal de 5.000 heures par an, et optimaljusqu'à 8000 h/an). Or, le facteur decharge du nucléaire, c'est-à-dire le tempspendant lequel l'installation fournit auréseau, s'élève à 75% en moyenne enFrance, contre environ 15% pour le solai-re, 22% pour l'éolien terrestre et 38%pour l'éolien en mer.C'est pour cette raison que, même enAllemagne, les énergies renouvelablesintermittentes ne suffiront pas à générersuffisamment d'hydrogène à toutmoment, alors que l'objectif est d'arriverà dix millions de tonnes annuelles d'ici à2030. Conscients de cette lacune, les

eurodéputés ont d'ailleurs voté mi-sep-tembre pour que l'H2 produit à partird'électricité d'origine fossile puisse êtreconsidéré comme «renouvelable»...àcondition qu'une éolienne ou un panneausolaire ait produit une quantité équiva-lente de courant quelque part en Europelors des trois derniers mois. Un tour depasse-passe législatif permettant au«gris» de devenir «vert», en s'exonérantdes réalités physiques.
IMPORTATIONS MASSIVES VS
PRODUCTION LOCALESurtout, plusieurs pays ayant décidé desortir de l'atome, la Belgique et l'Alle-magne en tête, compte s'appuyer large-ment sur les importations massives d'hy-drogène à bas coût plutôt que de faireappel à du nucléaire. Fin 2021, les gou-vernements belge et namibien ontnotamment signé un protocole d'accordpour la coopération entre les deux paysdans le domaine de la production et l'im-portation vers l'Europe d'hydrogène«vert». Pour ce qui est de l'Allemagne,l'objectif de production domestique d'H2«renouvelable» s'élève pour l'heure à 14TWh seulement, pour une consommationestimée autour de 100 TWh en 2030 !Afin de recevoir de l'hydrogène parcargo, Berlin a ainsi déjà mis deux mil-liards d'euros de fonds publics sur latable pour nouer des partenariats avec leMaroc, la Namibie, la République démo-cratique du Congo ou encore l'Afrique duSud. Il n'empêche que, pour Agnès Pan-nier-Runacher, une telle stratégie «pré-sente des risques substantiels de fuitesdes technologies produites en Europe audétriment des projets européens, deconcurrence vis-à-vis de ces projets, dedétournement des efforts de décarbona-tion des mix électriques des pays expor-tateurs, ou d'importation d'hydrogènecarboné, alors que le bénéfice écono-mique n'est pas acquis et que plusieursverrous technologiques demeurent»,comme la «compression, la conversionou la liquéfaction de l'hydrogène pour letransport, réduisant le rendement global

de la chaîne», souligne-t-elle dans soncourrier à Kadri Simson. Sans compterque plusieurs des Etats qui seraientexportateurs se trouvent en situation destress hydrique, alors même que l'élec-trolyse demande grandes quantitésd'eau.
VOTE EUROPÉEN CET HIVERSur le sujet, les positions semblent irré-conciliables. En témoigne le dossier Mid-Cat, ce projet de pipeline demandé parMadrid et Berlin, qui sillonnerait lesPyrénées depuis l'Espagne vers la Franceafin de permettre à la péninsule ibériqued'envoyer du gaz à l'Allemagne. Alorsque, selon le gouvernement allemand,une telle infrastructure devrait voir lejour pour servir à l'importation futured'hydrogène, l'argument ne convainc pasles pouvoirs publics français.«Tous les experts me disent qu'il est fauxde dire qu'un gazoduc pourra transpor-ter demain de l'hydrogène. [...] Ils m'ex-pliquent qu'il est aberrant de transporterde l'hydrogène de l'Espagne à la France,et qu'il faudrait plutôt transporter del'électricité bas carbone pour faire l'élec-trolyse directement sur les lieux de pro-duction», opposait Emmanuel Macrondébut septembre.Une position ferme qui déplaît fortementà l'Allemand Jorgo Chatzimarkakis, prési-dent du lobby européen de l'hydrogèneHydrogen Europe et membre du FDP(libéral-démocrate). Il y a quelques jours,celui-ci accusait la France de «ne pasrendre libre son pays pour le flux d'hy-drogène» et, par conséquent, de ne pasêtre «crédible» pour le moment.Face à la crise énergétique qui secouel'Europe, les lignes pourraient cependantbouger : dans un amendement voté le 13juillet au Parlement européen, le conser-vateur allemand Markus Pieper demandeune révision de la directive sur le gaz afinde définir si le nucléaire pourrait contri-buer à la production d'hydrogène «vert»en Europe. Le texte devrait être débattuau cours de l'hiver.

La Tribune
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L'hydrogène «vert» attise les tensions
franco-allemandes sur le nucléaire
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Alors que seul l’hydrogène issu d’électricité renouvelable est pour l’instant considéré comme durable par Bruxelles, le gouvernement
français milite pour que la précieuse molécule puisse provenir du nucléaire, étant donné la faible empreinte carbone

de cette technologie. Q                
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Le 
dernier
MOT

ACCIDENT
AISANCE
AMARRE
ARTERE
ASPIRER
BAGAGE
BALLE
GABESTAN
CADAVRE
CANOT
CHARGE
CHEMIN
CORRIDOR
COULOIR
DEGREVER
DETTE
DOUCEMENT
EDIFICE

ELARGIR
EMANER
EMETTRE
ENLEVER
ESPACE
FLAMME
FOULE
GLAISE
GRAVATS
GRAVIER
HALER
ISOLER
JAMBE
LA TETE
LA VOIE
LE FER
LIBERTE
LIBRE

LIENS
LOTION
LUTTE
MECHE
NAVIRE
NUAGE
NUQUE
ODEUR
PASSAGE
PASSER
PENICHE
PIERRE
PISTE
POINTE
RIVES
ROUTE
SA
SABLE

PAROLE
SORTIE
SORTIR
TABLE
TERRAIN
TERRE
TIERS
TIRER
TOUAGE
TOUER
TOUEUR
TRAINER
VAPEUR
VERITE
VILLE
VOITURE

E L A T E T E C C D O D E U R G E E
C H E M I N O N O H L C T I R E R T
I P E G A U N U P R A A T A B L E U
F I L V L R C Q A P R R V A I R T O
I E I O E E R U S G O I G O R L R R
D R I R M T E E S S E A D E I I A E
E R T E E M I B A R G E T Q U E R R
H E N R E N E R G E D C L E R N E I
C T L T A M E R E A J N A E T S I P
I A T A M I A L C V S A E D F T T S
N R B A R V N C N A O S M R A E E A
E O L E A G I E O E R I A B E V R D
P F I T E D I A R L T A N R E L R S
A O S T E T R R U L I B E R T E A E
S U I N O O A T E A E B R L L B I H
S L T N L L T N P B R E R O L R N C
E E A E T E G L A I S E S E V I R E
A C T O U E U R V V O I T U R E V M

Les lettres 
non utilisées serviront 

à former le mot 
dont la définition 
est ci-dessous

En 7 lettres :
Relâcher

HORIZONTALEMENT
1- BABEL - AMAS. 2- AIE - IDIOME. 3- ARGEAU - TER. 4- LA - GNOME - I. 5- ILOT - AUGE. 
6- PNEU - ETRE. 7- A -STELE - NU. 8- RAI - NURSES. 9- INONDE - OVE. 10- SENE - SUCER.
VERTICALEMENT
1- BAAL - PARIS. 2- AIRAIN - ANE. 3- BEC - LESION. 4- E - EGOUT - NE. 
5- LIANT - END. 6- DUO - ELURS. 7- AI - MATER - U. 8- MOTEUR - SOC. 
9- AME - GENEVE. 10- SERIE - USER.

HORIZONTALEMENT
AIDEMAÇON - NOATABENE - MILITANTE - AERE - SE - ETNA - LENT - UTILE - TE
- GRE - OCRES - ISOLOIRS - ES - NINA - EMUT - IGN - ERE - AUTOS.
VERTICALEMENT
MINIATURISER - DOLENTES - ME - RETIRAI - ONU - MATE - LOLITA - BABA -
LEÇON - CENSE - RIAIT - CONTENER - GO - NEE - TESSONS.

SOLUTIONS DES JEUX PRECEDENTS
M O T S  C R O I S E S

M O T S  F L E C H E S

4  F O I S  Q U AT R E

B I F F E - T O U T
BENEFICE

Hermaphrodite - Halètement - Krypton - Légionnaire 

Retrouvez sans vous aider du dictionnaire, 
la bonne orthographe des mots suivants par
quatre propositions que nous vous soumettons

en barrant les trois mots qui sont faux.

Vénnalité
Venalité
Vénalité
Vénallité

Dammoclès
Damauclès
Damoclés
Damoclès

Gaillar
Guaillard
Gaillard
Gailliard 

Gabbegie
Gabegie
Gabégie
GUabegie 

HORIZONTALEMENT
1- Fleuve du sud-ouest de la France - 
Dieu des anciens égyptiens. 
2- Appelé - Termina. 
3- Arbre à bois léger et solide - Organe de sens. 
4- Souri - Demeure. 
5- Joyeux - Ecrasas avec les pieds. 
6- Rate - Nid des oiseaux de proie. 
7- Commence à pousser - Souri. 
8- Pronom personnel - Les ailes lui permettent de voler. 
9- Serre - Numéral. 
10- Pronom possessif - Tamise.

VERTICALEMENT
1- Constructeur français du premier avion - 
Petites vannes. 
2- Conduit - Lié. 
3- Enleva - Terre molle. 
4- Lien de fer unissant deux pièces - Douze mois. 
5- Expimes sa mauvaise humeur - Pierre très dure. 
6- Démonstratif - Copines. 
7- Interjection - Choisis. 
8- Dirigeant d’une intrigue - Fleuve d’Allemagne. 
9- En forme d’oeuf - Remplissais d’air. 
10- Les amis d’Hitler - Insecte ayant 
beaucoup de pattes.

VOLEURS
OFFICIER

COMPASSION
HABITANTE
DE PARIS

POUR SE
PROTÉGER
DU SOLEIL
RÈGLE

SUR UN BÂT
IMMIXTIONS EDUQUER

DE LA MÈRE
REFUGE

VIEILLE
ABÎMES

MOUETTE
FORME

D’ESCALIER
ASSASSINA

ESPÈCE
TRANSPIRA-

TION

PIÉGEUR
D’OISEAUX
MARQUES

SUR LA PEAU

DIMINUTIF
DE NACER
SIMPLE

APPARUES

EST-NORD
EST

OPTICIENNE

EN FACE
ONCLE
CONNU

VOIE
PUBLIQUE

APRÈS DO
ENDOSSE

BIEN
CHARPENTÉE

TU PENSES,
DONC TU...

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

MOTSFLÉCHÉSNEUFSURDOUZE

4FOISQUATRE

MOTS
CROISÉS
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Le président de l'APN aabordé "nombre de ques‐tions intéressant les deuxpays en tête desquellesla Cause palestinienne etla situation en Libye etdans la région du Sahelen plus de la situation enUkraine et la question duSahara occidental" met‐tant en avant, à cet égard,la position indéfectiblede l'Algérie attachée à lalégalité internationale etaux résolutions onu‐siennes loin du traite‐ment des deux poidsdeux mesures adopté parcertains, en plus durèglement des différendspar le dialogue et lesnégociations sans avoir à
recourir aux solutionssécuritaires ou encoreaux guerres". Parailleurs, M. Boughali aappelé à l'"intensification

des relations bilatérales,notamment après l'adop‐tion de la nouvelle loi surl'investissement qui offredivers avantages au pro‐

fit des investisseursnationaux et étrangers",exprimant ses "remercie‐ments au président rou‐main pour les facilita‐tions accordées aux Algé‐riens de retour del'Ukraine". De son côté,l'ambassadeur roumains'est dit satisfait duniveau "des relationsbilatérales, notammentsur le plan économique",ajoutant que les deuxgroupes d'amitié "Algé‐rie‐Roumanie" étaientsusceptibles de donnerun nouveau souffle,appelant à l'actualisationdes conventions bilaté‐rales.
R.N.
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COOPÉRATION ALGÉRO-ROUMAINE

Boughali reçoit l'ambassadeur
roumain à Alger
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Le président de la République,Abdelmadjid Tebboune a adres‐sé, hier, un message de condo‐léances à la famille de la mou‐djahida et journaliste Zineb ElMili, décédée samedi à l'âge de87 ans des suites d'une longuemaladie. "Dieu Le Tout‐Puissantvient de rappeler à Lui la journa‐liste et moudjahida Zineb ElMili, fille de Larbi Tébessi etépouse de l'ancien diplomateMohamed El Mili, après un par‐

cours exceptionnel dans lemonde de la presse et de la cul‐ture laissant un legs honorableaprès l'indépendance, à traversnotamment son passage au jour‐nal Ech‐Chaâb", a écrit le prési‐dent Tebboune dans son messa‐ge de condoléances. La défunte"était connue pour ses opinionsaudacieuses et son attachementà notre histoire nationale et à ladéfense de l'Algérie", a‐t‐il ajou‐té. "En cette pénible épreuve, je

vous présente mes sincèrescondoléances et vous assure demes profonds sentiments decompassion et de sympathie,priant Allah Tout‐Puissant devous prêter patience et récon‐fort et d'entourer la défunte deSa sainte miséricorde et de l'ac‐cueillir dans Son vaste Paradis.A Dieu nous appartenons et àLui nous retournons", a conclule président Tebboune.
R.N.

DÉCÈS DE ZINEB EL MILI
LE PRÉSIDENT TEBBOUNE PRÉSENTE SES CONDOLÉANCES

Le ministre de la Numérisation et desStatistiques, Hocine Cherhabil, aaffirmé, hier à Alger, que le 6e Recen‐sement général de la population etde l'habitat (RGPH 2022) revêtaitune importance nationale qui se tra‐duit principalement dans la mise àdisposition de données détailléespermettant l'élaboration de poli‐tiques et de programmes de dévelop‐pement prometteurs. M. Cherhabils'exprimait lors du coup d'envoi du6e RGPH, donné en compagnie duministre de l'Intérieur, des Collectivi‐

tés locales et de l'Aménagement duTerritoire, Brahim Merad, et en pré‐sence du wali d'Alger, MohamedAbdennour Rabehi, à la Place Aïssat‐Idir (commune de Sidi M'hamed).  Leministre a fait observer, dans ce silla‐ge, que l'organisation de ce recense‐ment se voulait "une étape importan‐te dans le cadre de la réalisation desobjectifs du programme du Présidentde la République, M. AbdelmadjidTebboune", ajoutant que l'opérationintervenait au titre de "la mise enœuvre du plan d'action du Gouverne‐

ment visant à mettre au point despolitiques publiques et des plans dedéveloppement nationaux et locaux,empreints de rationalisme et d'effi‐cacité, et plus innovants et plus équi‐tables". Il a en outre rappelé que"l'Algérie est devenue, après chaquerecensement général, plus forte, carles résultats obtenus lui ont permis, àchaque fois, de relever des défis et dese fixer de nouveaux objectifs enphase avec la réalité socioécono‐mique".
R.N.

Le président de l'Assemblée populaire nationale (APN), M. Brahim Boughali, a reçu hier à
Alger l'ambassadeur roumain en Algérie, Gruia Jacota, avec qui il a discuté sur les voies
et moyens à même de renforcer les relations bilatérales entre les deux pays, notamment

dans le domaine parlementaire, a indiqué un communiqué de la chambre basse.  

Le ministre de l’Energie et desMines, Mohamed Arkab, pren‐dra part à la 66e ConférenceGénérale de l’Agence Interna‐tionale de l’Energie Atomique(AIEA), les 26 et 27 sep‐tembre courant au Siège del'Agence à Vienne. Le ministresera accompagné, lors de cetévénement, par le Commissai‐re à l'énergie atomique(COMENA), le président del’Autorité nationale de sûretéet de sécurité nucléaires, ainsique des responsables duministère de l’Energie et desMines, a indiqué hier un com‐muniqué du ministère detutelle. "M. Arkab  aura, aucours de cette importanteréunion internationale, des

rencontres avec ses homo‐logues et des responsablesdes grandes compagniesénergétiques internatio‐nales", selon le communiqué.Au cours de la semaine, lesparticipants à cette rencontrediscuteront d'une série desujets, allant du rapportannuel 2021 et du budget2023 au renforcement desactivités liées à la science, à latechnologie et aux applica‐tions nucléaires, ainsi que desactivités de l'Agence en matiè‐re de sûreté et de sécuriténucléaires et du renforcementde l'efficacité et de l'améliora‐tion de l'efficience des garan‐ties de l'Agence, ajoute leministère. R.E.

6E RECENSEMENT GÉNÉRAL DE LA POPULATION ET DE L'HABITAT (RGPH 2022)
UNE BASE DE DONNÉES POUR ÉLABORER DES PROGRAMMES 
DE DÉVELOPPEMENT 

La Confédération algériennedu patronat citoyen (CAPC)s'est félicitée dans un commu‐niqué, de la promulgation destextes d'application et régle‐mentaires relatifs à la nouvel‐le loi sur l'investissement,estimant qu'il s'agit d'un"message de confiance"adressé à tous les acteurs éco‐nomiques à l'intérieur et àl'extérieur du pays. La CAPC aindiqué, dans ce sens, que leprocessus de réformes et derévision des législations éco‐nomiques lancées depuisdeux années par les autoritéssupérieures du pays, sous ladirection du Président de laRépublique, M. AbdelmadjidTebboune, a été couronné par"une loi référence sur l'inves‐tissement et des textes régle‐mentaires détaillés couvrant

toutes les failles et les lacunesjuridiques précédentes".Saluant le principe de consul‐tation et de dialogue et l'asso‐ciation des opérateurs écono‐miques, la CAPC a affirmé que"la majorité de ses sugges‐tions ont été prises en consi‐dération", ce qui reflète "lesérieux et la rationalité dansl'élaboration de ce texte réfé‐rentiel de l'économie nationa‐le". L'organisation a évoqué,dans ce cadre, la création de laplate‐forme numérique del'investisseur et du guichetunique qui permettront"indéniablement la poursuitedu processus de mise sur piedd'un écosystème propice etintégré favorisant la libéra‐tion de l'investissement et lacréation d'un climat d'affairesstable et transparent". R.E.

NOUVELLE LOI SUR L’INVESTISSEMENT
LA CAPC SE FÉLICITE DE LA
PROMULGATION DES TEXTES
D'APPLICATION

66E CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L’AGENCE
INTERNATIONALE DE L’ENERGIE ATOMIQUE (AIEA)

ARKAB AUJOURD’HUI À VIENNE 

Des pluies parfois orageuses accompa‐gnées localement de chutes de grêle affec‐teront plusieurs wilayas du pays, a indi‐qué hier l'Office national de météorologiedans un Bulletin météorologique spécial(BMS). Classé au niveau de vigilance"Orange", le BMS concerne le sud deTlemcen, Naama, El Bayadh, Saida, Sidi

Bel Abbes, Tiaret, Tissemsilt, Laghouat,Djelfa et Médéa, a précisé la même source,ajoutant que sa validité s'étalera dedimanche (12h00) (hier ,NDLR) jusqu'àaujourd’hui lundi (03h00), avec des quan‐tité de pluies estimées entre 20 et 40 mil‐limètres (mm), pouvant atteindre oudépasser localement 50 mm. Les wilayas

de M'sila, Bouira, Bordj Bou Arreridj, Sétif,Mila et Batna sont également concernéespar les pluies ainsi que des rafales devents sous orages et ce, de dimanche à18h00 jusqu'à aujourd’hui (lundi) à06h00, avec des quantités de pluies esti‐mées entre 20 et 40 mm, ajoute la mêmesource. R.N

MÉTÉO
PLUIES ORAGEUSES ET CHUTES DE GRÊLE SUR PLUSIEURS WILAYAS

Les services de la Sûreté dewilaya d'Alger, représentéspar la brigade de la Police judi‐ciaire de la Sûreté de la Cir‐conscription administrative deZéralda, ont traité une affairede possession de drogues detypes marijuana, qui a aboutiau démantèlement d'un réseaucriminel et à l'arrestation de 6ressortissants étrangers, aindiqué hier un communiquédu corps constitué. La brigadede la Police judiciaire de laSûreté de la Circonscriptionadministrative de Zéralda atraité une affaire de posses‐sion de drogues (marijuana) àdes fins commerciales et d'en‐trée et résidence illégales surle territoire national, a précisé

la même source, relevant quel'opération avait permis ledémantèlement d'un réseaucriminel et l'arrestation de 6ressortissants étrangers. Agis‐sant sur la foi d'un renseigne‐ment faisant état d'un réseaucriminel versé dans le traficillicite de drogues, les servicesde sûreté concernés ont enta‐mé l'enquête qui s'est soldéepar l'arrestation d'un mis encause en possession de 45 sacsen papier de marijuana de 57grammes. Après accomplisse‐ment des mesures légales envigueur, les mis en cause ontété traduits devant les juridic‐tions territorialement compé‐tentes.
R.N.

TRAFIC DE DROGUES
DÉMANTÈLEMENT D'UN RÉSEAU
CRIMINEL 

                         


